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Nota bene :
1. Ne pas s’attarder sur les rubriques intitulées « ***Développements additionnels utiles (TD, concours,

etc.) mais exclus des révisions*** ». Elles ne feront l’objet ni d’un cas pratique, ni d’un commentaire
d’arrêt, encore moins d’une question d’épreuve orale. Nécessaires à la formation, elles sont toutefois
exclues des révisions en vue des différents examens – pour des raisons d’opportunité. Elles sont faciles
à reconnaître : présentées en caractères plus petits, elles débutent par le sous-titre « Développements
additionnels, etc. » [DÉBUT] et se terminent par [/FIN] et des astérisques (***).

2. Ne pas chercher à retenir par cœur les exemples et les citations de jurisprudence. Il s’agit de
simples illustrations ! Les arrêts et les définitions à retenir vous seront indiqués avant l’examen.

3. En principe, un clic sur un arrêt ou un texte vous permet d’accéder directement à cet arrêt ou à
ce texte sur www.legifrance.gouv.fr ou sur www.lex-publica.com.
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CHAPITRE II : Les actes administratifs
Les missions principales de l’administration définies et analysées (service public et police ad-

ministrative), il reste à étudier les moyens par lesquels l’administration les accomplit.
Ces moyens comprennent aussi bien des actes juridiques que des actes matériels.

L’attention sera essentiellement sollicitée par cette variété d’actes juridiques que sont les actes
administratifs (d’une part, les actes administratifs unilatéraux – voir la Section I qui suit ce mot d’in-
troduction – et, d’autre part, les contrats administratifs – voir Section II à venir).

Résumé et intérêt de cette partie du cours

Questions initiales :

1. Quel  rapport  y  a-t-il  entre  le  titre  de la  première partie  du cours,  le  titre  I  de  la
première partie du cours, le titre de ce chapitre et le titre du chapitre précédent ?

2. Que recouvre l'expression actes administratifs ?
3. Quel rapport y a-t-il entre actes administratifs et actes de l'administration ?

Réponses soutenues :

1. Quel rapport y a-t-il entre le titre de la première partie du cours, le titre I de la
première partie du cours, le titre de ce chapitre et le titre du chapitre précédent ?

Si l'on vous demande d'indiquer le rapport qu'entretiennent des choses ou des concepts,
vous vous garderez de fonder votre réponse sur des fantasmes ou sur des a priori. Vous ferez
montre de rigueur scientifique. Vous devrez, avant tout, vous remémorer et écrire sur un brouil-
lon ce que vous savez au sujet de ces choses ou concepts. Vous examinerez ensuite minutieu-
sement, du point de vue sémantique (sens des mots) et logique, ce que vous aurez écrit au sujet
de ces choses ou concepts. C'est de cet examen que découlera votre réponse à la question posée.
Voilà une démarche qui vous donnera l'assurance de ne rien oublier d'essentiel. Démarche na-
turelle, dira-t-on.

Certes. Mais, premièrement, peu de non scientifiques adoptent une telle démarche ; deu-
xièmement, le fait que respirer, par exemple, soit un acte naturel n'empêche point que l'on puisse
apprendre à mieux respirer (yoga). Pareillement, même si raisonner semble naturel, on peut et
l'on doit apprendre à mieux conduire sa raison.

Appliquons ces directives. On nous demande le rapport qu'il y a entre le titre de la pre-
mière partie du cours, le titre I de la première partie du cours, le titre de ce chapitre et le titre
du chapitre précédent.

Avant tout, que savons-nous au sujet de ces différents titres et sous-titres ? Nous nous
remémorons et nous écrivons lesdits titres et leur signification :

titre de la première partie du cours : L'encadrement normatif de l'activité administra-
tive ;

titre I de la première partie du cours : Les modalités de l'action administrative ;
titre du chapitre précédant celui-ci : Les fonctions sociales de l'administration ;
titre de ce chapitre : Les actes administratifs.
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Interrogeons d'abord la sémantique : y a-t-il un mot commun à tous ces titres et
sous-titres ?

Il y a bien sûr l'article défini Les ou L', mais avouez que l'intérêt juridique d'une telle
trouvaille est presque nul.

On peut aussi relever comme mot commun l'épithète administratif. L'intérêt juridique de
cette trouvaille est tout aussi limité que celui de la précédente. En effet, l'épithète administratif
prouve seulement que vous êtes en présence d'un cours de droit administratif, ce dont vous vous
doutiez tout de même un peu.

Après avoir écarté ces deux « trouvailles », nous devons nous rendre à l'évidence : il n'y
a pas d'autres mots communs à tous ces titres et sous-titres.

Demandons-nous alors : peut-on relever dans ces titres et sous-titres des termes
synonymes ou analogues ?

La réponse est résolument oui pour les trois premiers titres ou sous-titres : activité, action
et fonctions.

Il reste le titre du chapitre que nous nous apprêtons à étudier : acte n'a pas pour synonyme
activité, action ou fonction.

À ce stade, nous devons conjuguer linguistique et logique.
Du point de vue linguistique, nous constatons que acte est de la même famille que activité

et action qui sont eux-mêmes synonymes de fonction.
Du point de vue logique, nous relevons que c'est au moyen d'actes que l'on exerce une

activité, que l'on accomplit une action ou que l'on remplit une fonction. Ainsi donc, tous ces
titres et sous-titres entretiennent un rapport linguistique et logique.

Il nous reste maintenant à expliciter ce rapport et à répondre par là même à la
question initialement posée.

Nous avons vu que tous ces titres et sous-titres se rattachaient les uns aux autres par les
mots activité, action, fonction et acte. Et ces mots ont en commun l'idée de faire quelque
chose. Par conséquent, tous nos titres et sous-titres ont trait à ce que fait quelqu'un. L'épi-
thète administratif nous précise qu'il s'agit de ce que fait l'administration :

titre de la première partie du cours : L'encadrement normatif de l'activité administra-
tive. Autrement dit, les règles qui régissent ce que fait l'administration ;

titre I de la première partie du cours : Les modalités de l'action administrative, c'est-à-
dire ce que fait l'administration et avec quoi elle le fait ;

titre du chapitre précédant celui-ci : Les fonctions sociales de l'administration. En
d'autres termes, ce que fait l'administration ;

titre de ce chapitre : Les actes administratifs, autrement dit avec quoi l'administration
fait ce qu'elle fait.

Vous aurez remarqué l'évolution en entonnoir : chaque titre englobe la totalité du contenu
de tous les titres qui le suivent.

Intérêt de toute cette démarche :
démontrer ou confirmer que la logique est au cœur de toute démarche juridique,
qu'il faut garder en mémoire le plan d'un cours si l'on souhaite réduire d'au moins 50%

son temps de révision.
*
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2. Que recouvre l'expression « actes administratifs » ?
L'expression actes administratifs désigne aussi bien les actes administratifs unilatéraux

que les contrats administratifs.
*

3. Quel rapport y a-t-il entre « actes administratifs » et « actes de l'administra-
tion » ?

Pour répondre à la question de savoir quel rapport il y a entre actes administratifs et
actes de l'administration, nous adopterons la même démarche que précédemment.

a. Nous notons sur un brouillon les deux expressions ainsi que leur signification :
actes administratifs, autrement dit actes soumis au droit administratif et, en principe,

à la compétence du juge administratif,
actes de l'administration, c'est-à-dire les actes que prend l'administration (au sens de

personne publique). L'expression ne vise pas expressément des actes administratifs ou des actes
de droit privé. Nous devons donc considérer qu'il s'agit de tous les actes que peut prendre l'ad-
ministration.

b. Nous relevons ce que les expressions actes administratifs et actes de l'administration
ont en commun :

en premier lieu, actes
et, en deuxième lieu, l'idée d'administrer (administratif et administration).
Nous pouvons à présent indiquer le rapport qui existe entre actes administratifs et

actes de l'administration :
l'administration administre en prenant des actes ; ces actes sont dénommés actes de

l'administration,
nous savons que certains de ces actes sont des actes administratifs tandis que les

autres sont des actes de droit privé,
nous savons également que certaines personnes privées peuvent prendre des actes

administratifs,
en conséquence, nous pouvons affirmer que l'expression actes administratifs désigne

à la fois une partie des actes de l'administration et une partie des actes de certaines personnes
privées.

Tous les actes administratifs ne sont pas des actes de l'administration et tous les actes
de l'administration ne sont pas des actes administratifs.

Disons cela plus positivement : la majeure partie des actes administratifs (pas
tous !) sont des actes de l'administration, et la majeure partie des actes de l'administration (pas
tous !)  sont des actes administratifs.

De même, l'écrasante majorité (pas tous !) des actes de droit privé sont des actes de
personnes privées, et l'écrasante majorité (pas tous !) des actes des personnes privées sont des
actes de droit privé.

Développement
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L’identification du caractère unilatéral ou plurilatéral de l’acte
doit précéder celle de son caractère administratif.

À quelles conditions un acte juridique relève-t-il du droit adminis-
tratif et du juge administratif ?
En d’autres termes, à quelles conditions un acte apparaît-il comme
un acte administratif ?

Définition analytique des actes administratifs
x

Définition liminaire : les actes administratifs sont des actes juridiques non juridictionnels
soumis au droit administratif et, en principe, au contrôle du juge administratif.

Tâchons de détailler et d’analyser cette définition liminaire :
1. Les actes administratifs sont des actes juridiques, c’est-à-dire des manifestations de vo-

lonté destinés à produire des effets de droit (définition des actes juridiques). Par là-même, les actes
administratifs diffèrent des actes matériels. Certes, ces derniers manifestent aussi une certaine vo-
lonté. Mais ils visent à produire, non pas des effets de droit, mais des réalisations concrètes, voire
tangibles - exécution matérielle. Cependant, si tous les actes administratifs sont des actes juri-
diques, tous les actes juridiques ne sont évidemment pas des actes administratifs. Par exemple,
les contrats de droit privé sont des actes juridiques, mais ce ne sont pas des actes administratifs ;

2. Les actes administratifs sont des actes juridiques non juridictionnels. Autrement dit, l’ob-
jet des actes administratifs n’est pas de régler des litiges avec force de vérité légale (contrairement
aux actes juridictionnels – jugements, arrêts, etc.). Les actes administratifs ne sont donc ni des arrêts
ni des jugements. Toutefois, si tous les actes administratifs sont des actes juridiques non juridic-
tionnels, tous les actes juridiques non juridictionnels ne sont bien sûr pas des actes administratifs.
Par exemple, les contrats de droit privé sont des actes juridiques non juridictionnels, mais ce ne sont
pas des actes administratifs ;

3. Conclusion logique : les actes administratifs sont des actes juridiques non juridiction-
nels soumis au droit administratif et, en principe, au contrôle du juge administratif.

*

Illustration concrète de la question qui précède : J’ai sous les yeux le texte d’un acte juri-
dique. À quoi vais-je voir qu’il s’agit d’un acte administratif ?

La réponse varie selon la catégorie d’actes envisagée : la catégorie des actes admi-
nistratifs unilatéraux ou celle des contrats administratifs.

En effet, l’identification de chacune de ces deux catégories d’actes relève de critères
spécifiques. Autrement dit, les critères permettant de reconnaître un acte administratif unilaté-
ral ne sont pas les mêmes que ceux qui aident à identifier un contrat administratif.

Illustration concrète de ce qui précède : J’ai à nouveau sous les yeux le texte d’un
acte juridique. À quoi vais-je voir qu’il s’agit d’un acte administratif ?

La réponse dépend de la réponse que je donnerai à une question préalable :
s’agit-il d’un contrat ou d’un acte unilatéral ?

1. S’il s’agit d’un contrat, je le soumettrai à certains critères pour savoir si c’est un
acte administratif, donc en l’espèce un contrat administratif (Ces critères seront étudiés dans la
Section II de ce chapitre, section intitulée justement Les contrats administratifs).
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Les questions pertinentes et l’ordre de leur énonciation aux fins
de l’identification de l’acte administratif

2. S’il s’agit d’un acte unilatéral, je le soumettrai à d’autres critères pour savoir si
c’est un acte administratif, donc en l’espèce un acte administratif unilatéral (Ces critères seront étu-
diés dans la Section I de ce chapitre, section intitulée justement Les actes administratifs unilatéraux).
Autrement dit, les critères permettant d’établir qu’un acte unilatéral est administratif ne sont pas
les mêmes que ceux qui permettent de démontrer qu’un contrat est administratif.

Toute cette démarche est résumée dans l’annexe à ce cours.

Comme on le voit, on ne doit pas se borner à poser la question suivante : qu’est-ce qui fait
que cet acte est administratif ?

On devrait affiner la question de la manière suivante :
1.1. d’abord, qu’est-ce qui fait que cet acte est unilatéral ?
1.2. ou qu’est-ce qui fait que cet acte est contractuel ou plurilatéral (un contrat, pour

faire simple) ?
2.1. ensuite, qu’est-ce qui fait que cet acte unilatéral est un acte administratif ?
2.2. ou qu’est-ce qui fait que cet acte contractuel ou plurilatéral (ce contrat) est admi-

nistratif ?
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m.o.i = mesures d’ordre intérieur.
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SECTION I : Les actes administratifs unilatéraux

I - L’identification de l’acte administratif unilatéral

Résumé et intérêt de cette partie du cours

Questions initiales :

1. De quelles qualifications la qualification d'acte administratif unilatéral est-elle la
résultante ?

2. Quelle relation y a-t-il entre les notions d'acte administratif unilatéral, de per-
sonne publique, de personne privée et de service public ?

Réponses soutenues :

1. De quelles qualifications la qualification d'acte administratif unilatéral est-elle la
résultante ?

La qualification d'acte administratif unilatéral est la résultante de deux qualifications
que reflètent les deux épithètes :

la qualification d'acte unilatéral
et la qualification d'acte administratif.

Autrement dit, pour établir qu'un acte est un acte administratif unilatéral, vous devez
démontrer

que cet acte est un acte unilatéral
et que cet acte est un acte administratif.

2. Quelle relation y a-t-il entre les notions d'acte administratif unilatéral, de per-
sonne publique, de personne privée et de service public ?

On ne peut qualifier un acte d'acte administratif unilatéral sans prendre en considération
son auteur (une personne publique ou une personne privée) et l'activité dans le cadre de laquelle
cet acte a été pris (service public).

 Développement

Illustration concrète (Rappel)  : J’ai sous les yeux le texte d’un acte juridique. À quoi vais-je
voir qu’il s’agit d’un acte administratif ?

La réponse dépend de la réponse que je donnerai à une question préalable : s’agit-il d’un
contrat ou d’un acte unilatéral ?

1. S’il  s’agit d’un contrat, je le soumettrai à certains critères pour savoir si c’est un acte
administratif, donc en l’espèce un contrat administratif (Ces critères seront étudiés dans la Section
II de ce chapitre, section intitulée justement Les contrats administratifs).
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Les critères irrecevables du caractère unilatéral d’un acte :
le nombre des auteurs de l’acte
et l’absence du consentement du destinataire de l’acte

Les deux étapes de l’identification de l’acte administratif unilatéral

2. S’il s’agit d’un acte unilatéral, je le soumettrai à d’autres critères pour savoir si c’est un
acte administratif, donc en l’espèce un acte administratif unilatéral (Ces critères seront étudiés dans
la Section I de ce chapitre, section intitulée justement Les actes administratifs unilatéraux).

Encore une fois, toute cette démarche est résumée dans l’annexe à ce cours.

Les critères permettant d’établir qu’un acte unilatéral est administratif ne sont pas les
mêmes que ceux qui permettent de démontrer qu’un contrat est administratif.

En conséquence, pour dire à quoi l’on reconnaît un acte administratif unilatéral, on doit
1. d’abord, dire à quoi l’on reconnaît le caractère unilatéral de l’acte
2. ensuite, dire à quoi l’on reconnaît le caractère administratif de cet acte unilatéral.

Cette double démarche est également résumée dans l’annexe à ce cours.

Nous nous intéresserons donc successivement à l’épithète unilatéral (A) et à l’épithète admi-
nistratif (B).

A - Acte unilatéral et acte plurilatéral
Étymologie oblige, on présente parfois

l’acte unilatéral comme émanant d’un seul côté,
et l’acte plurilatéral (plus communément appelé "contrat") comme émanant de plusieurs côtés

– dans "unilatéral" et dans "plurilatéral", on rencontre le latin latus qui signifie côté, et, par extension,
auteur ou partie.

La présentation ci-dessus prête à confusion.

Ce n’est pas le nombre de leurs auteurs qui distingue substantiellement l’acte unilatéral
de l’acte plurilatéral - le critère de la distinction n’est pas quantitatif.

Bien entendu, un acte qui n’a qu’un seul auteur est nécessairement unilatéral.
Mais un acte qui a plusieurs auteurs n’est pas nécessairement un acte plurilatéral. En effet,

comme l’acte plurilatéral, l’acte unilatéral peut fort bien avoir plusieurs auteurs.
Exemples d’actes administratifs unilatéraux ayant plusieurs auteurs : un ar-
rêté interministériel ou un arrêté pris conjointement par deux maires pour réglemen-
ter une rue dont l’axe délimite les territoires de leurs deux communes1.

Ce n’est pas non plus l’absence de consentement du destinataire qui distingue substan-
tiellement l’acte unilatéral de l’acte plurilatéral.

Certes, beaucoup d’actes administratifs unilatéraux sont pris sans le consentement de leurs
destinataires.

Mais il existe un grand nombre d’actes administratifs unilatéraux qui n’ont pu être pris
qu’avec le consentement de leurs destinataires.

1 CE, Sect., 9 mai 1980, Commune de Champagne de Blauzac, n° 15533 (Voir Cours sur la police administrative).

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007683462&fastReqId=53440777&fastPos=1
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Le critère pertinent du caractère unilatéral d’un acte :
le destinataire de l’acte n’est pas également auteur de
l’acte.

Exemples d’actes administratifs unilatéraux ne pouvant être pris qu’avec le consen-
tement de leurs destinataires :

une autorisation administrative peut résulter d’un acte administratif unilatéral.
Pourtant, le plus souvent, elle est bel et bien sollicitée par son destinataire ;
la nomination d’un fonctionnaire prend la forme d’un acte administratif unilaté-
ral. Cependant, de jurisprudence constante, elle ne produit des effets juridiques
que si elle est acceptée par le candidat. Rapporté au nombre de fonctionnaires,
cela fait plus de 5 640 700 actes administratifs unilatéraux qui n’ont pu être pris
qu’avec le consentement de leurs destinataires !

Ainsi, l’acte administratif unilatéral n’est-il pas toujours un acte pris sans le consentement de
son destinataire.

On ne peut donc pas définir l’acte administratif unilatéral
ni comme un acte pris sans le consentement de son destinataire, sinon on laisserait de

côté les actes administratifs unilatéraux pris avec le consentement de leurs destinataires ;
ni comme un acte pris avec le consentement de son destinataire, sinon on ferait abstrac-

tion des actes administratifs unilatéraux pris sans le consentement de leurs destinataires.

Logiquement, on ne peut définir l’acte administratif unilatéral que sur la base de ce qui est
commun à la fois

aux actes administratifs unilatéraux pris sans le consentement de leurs destinataires
et aux actes administratifs unilatéraux pris avec le consentement de leurs destinataires.

Évidemment, ce qui vient d’être dit vaut aussi pour le nombre d’auteurs (voir plus haut).

Le véritable critère de la distinction, c’est la situation juridique du destinataire de l’acte.

En effet, un acte a toujours un destinataire : la personne dont il régit le comportement. Cette
personne est identifiable ou non.

Mais, ce qui compte au regard de la distinction acte unilatéral - acte plurilatéral, c’est la
réponse à la question suivante : est-ce que le destinataire est aussi, juridiquement, l’auteur de
l’acte ?

1. Si oui, on est en présence d’un acte plurilatéral, d’un contrat, avec au moins deux parties,
deux côtés.

2. Sinon, il s’agit d’un acte unilatéral.

Définition de l’acte unilatéral en général : un acte unilatéral est un acte
juridique destiné à régir le comportement d’une ou de plusieurs personnes qui,
tantôt étrangères, tantôt associées à son édiction, n’en sont pas, juridique-
ment, les auteurs.

Définition de l’acte administratif unilatéral : un acte administratif unila-
téral est un acte de droit public (non législatif et non juridictionnel) destiné à
régir le comportement d’une ou de plusieurs personnes qui, tantôt étrangères,
tantôt associées à son édiction, n’en sont pas, juridiquement, les auteurs.
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Cette définition de l’acte administratif unilatéral illustre toute la distance qui sépare le
droit du réel. Dans les faits, nombre d’actes unilatéraux sont négociés par leurs destinataires. Mais,
juridiquement, ceux-ci ne sont pas considérés comme les auteurs de ces actes, qui restent donc, tou-
jours juridiquement, des actes administratifs unilatéraux.

Certains actes sont dits mixtes. Ils ont un caractère en partie unilatéral et en partie contractuel.
C’est le cas des contrats de concession de service public.

Ont un caractère contractuel les clauses relatives à la durée de la concession, aux avantages
financiers du concessionnaire.

Revêtent, en revanche, un caractère unilatéral (ou, mieux ici, réglementaire), les clauses
relatives aux conditions d’exécution du service public1 -. Les tiers peuvent demander à l’autorité
concédante d’obliger le concessionnaire à les respecter. Le refus de l’autorité concédante encourt la
censure du juge administratif2.

Mais, naguère, le juge déclarait irrecevables les recours directs des usagers contre les
clauses réglementaires (c'est-à-dire unilatérales) du contrat. Puis, un revirement de jurisprudence a eu
lieu : CE, Ass., 10 juillet 1996, M. Cayzeele, n° 1385363. Désormais, le Conseil d’État considère que les
usagers sont recevables à demander, par la voie du recours pour excès de pouvoir, l'annulation des
dispositions réglementaires contenues dans un contrat administratif. Ces clauses réglementaires sont
divisibles (séparables) des autres stipulations du contrat (solution implicite dans l’arrêt sur ce dernier
point).

B - Acte administratif unilatéral et acte de droit privé
Les indices du caractère unilatéral de l’acte étant déterminés, il reste à préciser les conditions

auxquelles est soumis son caractère administratif. À quels indices voit-on qu’un acte unilatéral est
administratif ? Comment le distinguer de l’acte de droit privé ?

Certains auteurs préconisent un critère organique ou formel, d’autres un critère matériel ou
fonctionnel.

1 - Le critère organique ou formel
Ce qui compte pour les tenants de ce critère, c’est le statut juridique de l’organe, de l’auteur de

l’acte.
À la question « À quels indices voit-on qu’un acte unilatéral est administratif ? », ils répon-

dent :
Les actes émanant des personnes publiques (État, communes, départements, régions…),

des organes publics, sont des actes administratifs.
Les actes pris par les personnes privées sont des actes de droit privé.

Assurément, une telle réponse n’est pas corroborée par la réalité :
Les personnes publiques édictent aussi des actes de droit privé ;
Inversement, certaines personnes privées prennent des actes administratifs.

L’acte administratif n’est pas l’apanage des personnes publiques, et les personnes privées
n’ont pas le monopole des actes de droit privé.

Le statut juridique, public ou privé, de l’organe, de l’auteur d’un acte unilatéral ne suffit donc
pas pour qualifier cet acte d’administratif ou de privé.

On ne peut donc pas retenir le critère organique ou formel.

1 CE, 24 janvier 1990, Mme Martinetti, n° 62781.
2 CE, 21 décembre 1906, Syndicat des propriétaires et contribuables du quartier Croix-de-Seguey-Tivoli, n° 19167.
3 Abandon de la jurisprudence issue de CE, 19 octobre 1934, Association des usagers de l'énergie électrique de Saint-
Omer, Rec. p. 932.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007935465&fastReqId=1165189964&fastPos=19
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007768704&fastReqId=1348520473&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007635221&fastReqId=1258545409&fastPos=2
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2 - Le critère fonctionnel ou matériel
Pour les tenants de ce critère, peu importe le statut juridique, privé ou public, de l’organe, de

l’auteur de l’acte ; ce qui compte, c’est la fonction, l’activité de l’organe, de l’auteur.
À la question « À quels indices voit-on qu’un acte unilatéral est administratif ? », ils répon-

dent :
Si l’activité de l’auteur de l’acte a un caractère administratif, l’acte est un acte administra-

tif.
Dans le cas contraire, l’acte est un acte de droit privé.

Cette réponse non plus n’est pas confirmée par la réalité. Elle ne permet pas de résoudre
un problème : À quoi reconnaît-on une activité administrative ? Quand une activité a-t-elle un carac-
tère administratif ?

Aucune réponse convaincante n’est avancée.
On ne peut donc pas retenir le critère fonctionnel ou matériel.

*
En fait, la vérité est répartie entre les deux critères ci-dessus (1) et (2). Une synthèse s’im-

pose.
Il convient de retenir un critère organico-fonctionnel.

3 - Le critère organico-fonctionnel
Le critère organique joue un rôle prédominant. Le critère fonctionnel permet de le nuancer. Il

y a lieu, en conséquence, de s’intéresser, d’une manière concrète, aux actes des deux catégories
d’organes, de personnes (publiques et privées).

Nous nous apercevons alors que le droit même de prendre des actes administratifs unilatéraux
dénote ce que l’on appelle une prérogative de puissance publique1 (Nota bene : il existe d’autres
prérogatives de puissance publique).

Par prérogative de puissance publique, il convient d’entendre :
un privilège réservé en principe à l’autorité publique,
ou, selon Raymond Odent, « une prérogative régalienne »
ou encore, « un pouvoir d'autorité exorbitant du droit commun et qui s'exerce dans un

but d'intérêt général », d’après le commissaire du gouvernement Schmelck dans ses conclusions sur
TC, 8 décembre 1969, S.A.F.E.R. de Bourgogne et Arcival, n° 01929.

a - Les actes des personnes publiques
On présume qu’un acte unilatéral pris par une personne publique est un acte administratif uni-

latéral. Mais c’est une présomption simple ; elle admet donc la preuve contraire.
Quelles personnes publiques ?
Le Parlement édicte les lois. Les tribunaux et cours prennent des actes juridictionnels. Mais en

principe seulement, car leur organisation et leur gestion interne donnent lieu, parfois, à l’édiction
d’actes administratifs2.

1 Voir, par exemple, CE, 30 décembre, 2013, Société immobilière d'économie mixte de la ville de Paris (SIEMP) et ville de
Paris, n° 355556 : « Considérant que l'acte par lequel une personne privée chargée d'une mission de service public et
ayant reçu délégation à cette fin en matière d'expropriation demande au préfet l'expropriation d'un immeuble pour
cause d'utilité publique traduit l'usage de prérogatives de puissance publique et constitue ainsi un acte administratif ; »
2 TC, 27 novembre 1952, Préfet de la Guyane, n° 01420.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007605311&fastReqId=1639497547&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028411824&fastReqId=96311598&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007605891&fastReqId=1951788743&fastPos=2
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Cependant, la grande masse des actes administratifs proviennent des autorités liées à l’exécutif
(c’est-à-dire à une partie de l’État, personne publique) ou aux collectivités territoriales (personnes
publiques).

En principe, les actes de ces autorités sont des actes administratifs.
Pourquoi ? parce que ces autorités sont les organes de personnes publiques : État, collecti-

vités territoriales.
On retient donc, d’abord, un critère organique.

Par exception, certains de leurs actes sont des actes de droit privé.
Pourquoi ? parce que ces actes sont liés à des activités spécifiques ;
on retient donc, accessoirement, un critère fonctionnel.

Lorsque des personnes publiques prennent des actes de droit privé, on dit que les actes en ques-
tion ne traduisent pas l’exercice (ou la mise en œuvre) d’une prérogative de puissance publique (au
sens indiqué plus haut, dans l’introduction à ce 3 - Le critère organico-fonctionnel)

Exemples d'actes de droit privé pris par des personnes publiques :
1. Les actes non réglementaires pris pour la gestion du domaine privé - des
actes jugés non détachables de la gestion du domaine privé – CE, 23 juillet 1931,
Dame Grand d'Esnon, Rec. p. 837 ; TC, 24 octobre 1994, Duperray et SCI Les Ro-
chettes, n° 02922. Bien sûr, les actes réglementaires pris pour la gestion du do-
maine privé constituent, en revanche, des actes administratifs ;
2. Les actes non réglementaires pris pour la gestion des services publics à
caractère industriel et commercial - CE, 18 déc. 1957, Commune de Golbey, Rec.
p. 686.

x

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007606539&fastReqId=2025234002&fastPos=24
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007606539&fastReqId=2025234002&fastPos=24
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b - Les actes des personnes privées
En principe, ces actes sont des actes de droit privé et non des actes administratifs.

Pourquoi ? parce qu’ils émanent de personnes privées, d’organes de droit privé.
On retient donc d’abord un critère organique.

Mais, par exception, certains des actes unilatéraux émanant de personnes privées sont des actes
administratifs unilatéraux.

Pourquoi ? parce que ces actes sont liés à des activités spécifiques.
On retient donc accessoirement un critère fonctionnel.

Lorsque des personnes privées ont le droit de prendre des actes administratifs unilatéraux, on
dit qu’elles sont « dotées de prérogatives de puissance publique » ou que leurs actes « manifestent
l’exercice de prérogatives de puissance publique » (au sens indiqué plus haut, dans l’introduction à
ce 3 – Le critère organico-fonctionnel, p. 15) : CE, 1er juillet 2010, Société Bioenerg, n° 333275.

Exemples d'actes administratifs unilatéraux pris par des personnes privées :
1. Les actes (individuels ou réglementaires) pris par un organisme de droit
privé relativement à la gestion d’un service public administratif - CE, Sect., 13
janvier 1961, Magnier, Rec. p. 32 ;
2. Les actes réglementaires pris par un organisme de droit privé relativement
à l’organisation d’un service public industriel et commercial - TC, 15 janvier
1968, Compagnie Air France c/ Époux Barbier, n° 019081.
Si ce dernier critère (fonctionnel) a initialement été entendu de manière plu-
tôt large, il a ensuite fait l’objet d’une application plus restrictive.
Seuls revêtent un caractère administratif et, par suite, relèvent de la compé-
tence de la juridiction administrative les actes qui régissent l’organisation du
service public. Un acte est réputé se rapporter à l’organisation du service pu-
blic s’il a une incidence directe sur la manière dont le service public est assuré.
En revanche, sont dépourvus de caractère administratif et ressortissent à la
compétence de la juridiction judiciaire les actes qui se rapportent à l’organi-
sation interne de la personne (publique ou privée) en charge du service public.
Jurisprudence pertinente : TC, 11 janvier 2016, Comité d’établissement de
l’Unité Clients et Fournisseurs Ile-de-France, n° C4038 ; TC, 9 février 2015,
Union interprofessionnelle CFDT de Saint-Pierre-et-Miquelon, n° C3987 ; Cass.
Soc. 10 juillet 2013, Société RTE-EDF Transport, n° 12-17196 ; CE, 23 juin 2010,
Comité mixte à la production de la direction des achats d’EDF, n°306237 ; TC,
15 décembre 2008, Voisin c. RATP, n° C3662.

*
Illustration. Les fédérations sportives, personnes morales de droit privé char-
gées par la loi d’une mission de service public à caractère administratif, peu-
vent prendre des actes administratifs :

CE, Sect., 22 novembre 1974, Fédération des industries françaises de sport,
n° 89828 ;

CE, 9 juillet 2015, Football Club des Girondins de Bordeaux, n° 375542 :
« 10.  Considérant qu’en confiant, à titre exclusif, aux fédérations sportives
ayant reçu délégation la mission d’organiser des compétitions sur le terri-
toire national, le législateur a chargé ces fédérations de l’exécution d’une

1 Cf. aussi TC, 17 avril 2000, Préfet du Val-de-Marne c/ Conseil des Prud’hommes de Villeneuve-Saint Georges, n° 03193.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022446199&fastReqId=980353471&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007605297&fastReqId=837498070&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007605297&fastReqId=837498070&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032072654&fastReqId=153510251&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032072654&fastReqId=153510251&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030262847&fastReqId=806304385&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030262847&fastReqId=806304385&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000027702636&fastReqId=850713105&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000027702636&fastReqId=850713105&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022413050&fastReqId=605350978&fastPos=1
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mission de service public à caractère administratif ; que les décisions procé-
dant de l’usage par ces fédérations des prérogatives de puissance publique
qui leur ont été conférées pour l’accomplissement de cette mission de ser-
vice public, notamment par le 3° de l’article L. 131-16 du code du sport, pré-
sentent le caractère d’actes administratifs ; »

x
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x

Synthèse du I :

Définition de l’acte administratif unilatéral (Rappel) : un acte administratif unila-
téral est un acte de droit public (non législatif et non juridictionnel) destiné à régir le com-
portement d’une ou plusieurs personnes qui, tantôt étrangères, tantôt associées à son
édiction, n’en sont pas, juridiquement, les auteurs.

L’acte administratif unilatéral émane

en principe d’une personne publique ou,

par exception, d’une personne privée chargée de gérer un service public à caractère ad-
ministratif ou un service public à caractère industriel et commercial (il y a des nuances et des déro-
gations à garder à l’esprit ; voir ci-dessus).

Encore une fois, toute la démarche relative à la qualification d’acte administratif unilatérale
est résumée dans l’annexe à ce cours

**
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II - La typologie des actes administratifs unilatéraux
On l’aura deviné, il s’agit de la classification des actes administratifs unilatéraux.

Résumé et intérêt de cette partie du cours

Questions initiales :

1. Quelles sont les classifications auxquelles ont donné lieu les actes administratifs
unilatéraux ?

2. Pourquoi faut-il étudier les différentes classifications auxquelles ont donné lieu les
actes administratifs unilatéraux ?

Réponses soutenues :

1. Quelles sont les classifications auxquelles ont donné lieu les actes administratifs
unilatéraux ?

Les actes administratifs unilatéraux ont donné lieu à plusieurs classifications :
a. décisions (ou actes décisoires) et actes non décisoires (décisions et « non déci-

sions »),
b. décisions réglementaires et décisions non réglementaires,
c. décisions explicites et décisions implicites.

En d'autres termes,
a. tout acte administratif unilatéral est soit un acte administratif décisoire (c’est-à-dire

une décision administrative) soit un acte administratif non décisoire,
b. tout acte administratif décisoire (c'est-à-dire toute décision administrative) est soit

un acte réglementaire, soit un acte non réglementaire,
c. tout acte administratif décisoire (c'est-à-dire toute décision administrative, qu’elle

soit réglementaire ou non) est soit une décision explicite, soit une décision implicite.
Vous aurez remarqué que si toute décision administrative est un acte administratif

unilatéral, tout acte administratif unilatéral n'est pas une décision.
Cela dit, quelques rares administrativistes soutiennent que seuls les actes administratifs

décisoires ont droit à la qualification d’actes administratifs unilatéraux. Ces administrativistes
s’exposent à une difficulté logique dont il sera question plus loin.

2. Pourquoi faut-il étudier les différentes classifications auxquelles ont donné lieu
les actes administratifs unilatéraux ?

Il est nécessaire d'étudier les différentes classifications auxquelles ont donné lieu les
actes administratifs unilatéraux parce que ces classifications entraînent d'importantes consé-
quences juridiques. Celles-ci seront étudiées ci-après.

 Développement
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A - Les actes réglementaires et les actes non réglementaires

1 - Le critère de la distinction
Comme la distinction acte unilatéral – acte plurilatéral, la distinction acte réglementaire –

acte non réglementaire ne repose pas substantiellement sur un critère quantitatif. À nouveau, il
faut prendre en considération le destinataire de l’acte.

Ce qui distingue l’acte réglementaire et l’acte individuel, c’est la manière dont ils désignent
leurs destinataires.

Définition de l’acte individuel : c’est un acte unilatéral qui a pour destina-
taires une ou plusieurs personnes qu’il désigne nommément ou nominative-
ment.

Définition de l’acte réglementaire est un acte unilatéral qui a pour destina-
taires une ou plusieurs personnes qu’il désigne abstraitement ou qu’il ne dé-
signe pas explicitement.

L’acte réglementaire revêt un caractère général et impersonnel (Ici, général ne se rapporte pas
au nombre ! Il exprime le caractère abstrait de l’objet de l’acte.)

Un acte unilatéral peut être considéré comme individuel même s’il a pour destinataires plu-
sieurs personnes ; ce qui compte, c’est le fait qu’il les désigne nommément. On appelle acte collectif
un acte individuel dont les destinataires se trouvent en que tels dans des situations juridiques interdé-
pendantes. Exemple : l’acte proclamant les résultats d’un concours (Songez au classement des lau-
réats : la place du 2e dépend de celle du 1er, etc.).

Un acte unilatéral peut être tenu pour réglementaire même s’il a pour destinataire une seule
personne - par exemple, décret n° 2011-905 du 29 juillet 2011 s’appliquant au Défenseur des droits ;
ce qui compte, c’est le fait qu’il ne désigne pas cette personne par son nom, mais par sa qualité.

Le refus de prendre un acte réglementaire constitue un acte réglementaire - CE, Ass., 8 juin
1973, Richard, n° 84601 : « [L]es décisions refusant de prendre un décret réglementaire doivent elles-mêmes
être regardées comme de nature réglementaire […] »1

Les actes qui se rapportent à l’organisation d’un service public (qui influent directement sur
la manière dont un service public est assuré) ont toujours un caractère réglementaire2.

L'agrément ministériel (acte unilatéral) qui investit une fédération sportive d'une mission
de service public et lui confère qualité pour exercer les pouvoirs y afférents « a le caractère d'une
décision réglementaire d'un ministre » - CE, 20 janvier 1989, Fédération française de karaté-taekwondo
et arts martiaux affinitaires et Fédération française de judo et jiujitsu kendo, disciplines associées, n° 739623.

Même solution en ce qui concerne les actes portant délégation de signature, lesquels tou-
chent d’ailleurs à l’organisation du service public.

1 Toutefois, « le refus de prendre un décret n’a pas à être pris par décret » - CE, 4 février 2005, M. Oscar X, n° 273727.
2 CE, 11 février 2015, Consorts B, n° 367884 : « [Considérant] que l'arrêté attaqué, qui déclare vacant un office de greffier
de tribunal de commerce et précise les modalités de dépôt des candidatures à la succession, est relatif à l'organisation
du service public de la justice et présente ainsi un caractère réglementaire ; »
3 Si l’organisme agréé n’est pas investi d’une mission de service public, l’agrément ministériel n’a pas le caractère d’un
acte réglementaire - CE, 8 mars 2012, Association Nice-volley-ball, n° 352959.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024414634
http://www.defenseurdesdroits.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007644608&fastReqId=1884885969&fastPos=7
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007644608&fastReqId=1884885969&fastPos=7
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007732473&fastReqId=2054100950&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007732473&fastReqId=2054100950&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008236283&fastReqId=813079656&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030255926&fastReqId=1345063540&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025469077&fastReqId=1709042353&fastPos=1
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Exemple : CE, 27 juillet 2001, Association de droit allemand "Stiftung Jean Arp und So-
phie Taeuber", n° 224032 :
« Considérant qu'en vertu de l'article 2 du décret du gouvernement de la défense natio-
nale en date du 5 novembre 1870, les textes législatifs et réglementaires sont obligatoires
à Paris, un jour franc à compter de leur "promulgation", laquelle doit s'entendre au vu de
l'économie générale du décret, comme celle de la publication de ces actes au Journal of-
ficiel ; que ces règles sont applicables à l'arrêté par lequel un ministre délègue sa signa-
ture à un fonctionnaire de l'administration centrale placé sous son autorité dans la me-
sure où un tel arrêté, qui touche à l'organisation du service public, a le caractère d'un
acte réglementaire ; »

*
Un acte administratif unilatéral a-t-il nécessairement un caractère réglementaire ou indivi-

duel ?

Non. Une troisième catégorie d’actes a été mise au jour : celle des décisions d’espèce, ap-
pelées encore actes particuliers ou actes spécifiques. Ces actes relèvent à la fois du régime de l’acte
réglementaire et de celui de l’acte individuel. Ils se caractérisent par le fait qu’ils se rapportent à une
situation, à une opération particulière. Ils appliquent à une espèce particulière une réglementation
préétablie.

Exemple : Les décisions portant reclassement d’une route dans la voirie
d’une collectivité territoriale.
CE, 25 septembre 2009, Commune de Coulomby, n° 310873 : « Considérant qu’une
décision portant reclassement dans la voirie d’une collectivité territoriale, interve-
nue sur le fondement de l’article L. 123-3 du code de la voirie routière et qui parti-
cipe de la redéfinition du réseau routier national mentionné à l’article L. 121-1 du
même code, ne constitue pas une décision réglementaire et ne présente pas da-
vantage le caractère d’une décision administrative individuelle […] »

x

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008071942&fastReqId=1072711943&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008071942&fastReqId=1072711943&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000021100686&fastReqId=791785089&fastPos=1
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2 - L’intérêt de la distinction
L’intérêt juridique de la distinction acte réglementaire - acte non réglementaire se situe es-

sentiellement à deux niveaux :
1. Les modalités de la publicité.    Pour être opposable aux administrés, un acte réglementaire

doit être publié (publication par insertion dans un journal ou par affichage). Un acte individuel (ex-
plicite) doit être notifié à son destinataire - par exemple, notification par lettre recommandée. Préci-
sons que la notification d’un acte individuel doit comporter la mention des délais de recours et des
voies de recours contre cet acte individuel (Voir infra).
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2. Les possibilités de recours.   Un recours tendant à l’annulation d’un acte administratif uni-
latéral (réglementaire ou non réglementaire) doit être formé dans les deux mois suivant la publication
ou la notification de cet acte. Passé ce délai, le recours est, en principe, tardif, donc irrecevable, et
l’intéressé forclos. À cet égard, des différences séparent les actes réglementaires des actes individuels
(Cf. plus bas).

Le délai de droit commun, le délai normal (qui dure deux mois) est un délai franc.
Il se calcule de quantième à quantième, quel que soit le nombre de jours que comportent les

mois compris dans le délai.
Si le délai expire normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, il est

prorogé jusqu'à la fin du premier jour ouvrable suivant1.
De plus, on ne compte ni le jour où intervient l’événement (publication ou notification) qui

déclenche le délai, ni le jour où le délai cesse de courir.
On ajoute un jour au jour où se produit l’événement déclenchant le délai (J + 1). Le calcul est

donc relativement aisé.

Exemple : Une décision prise le 2 septembre 2020, est notifiée, dans le respect des règles
(c’est-à-dire, notamment, avec la mention des délais et voies de recours contre cette déci-
sion), à son destinataire Mme Alpha, le 3 septembre 2020.
Le délai de recours contentieux commence à courir le 4 septembre 2020, à zéro heure - dies
a quo ou premier jour du délai.

1 Voir, par exemple, CE, 11 mai 2001, M. Paul Vaissière, n° 211913 : « […] à l'instar de tout délai de procédure et en
l'absence de disposition contraire, [ce délai] a le caractère d'un délai franc ; que, dans les cas où il expire normalement
un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, il est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant ; […] »

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008050248&fastReqId=1511344893&fastPos=4
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Il expire normalement deux mois plus tard, c’est-à-dire le 3 décembre 2020, à vingt-quatre
heures - dies ad quem ou dernier jour du délai.
Mais, comme chacun le sait, les bureaux des administrations sont rarement ouverts jusqu’à
vingt-quatre heures.
Pour ne pas priver les administrés de quelques heures de délai, on admet que leurs recours
contentieux soient recevables le lendemain de ce dies ad quem.
Donc, pour être recevable, le recours de Mme Alpha doit être enregistré au plus tard le 4
décembre 2020.
Et si le 4 décembre 2020 était un samedi, un dimanche ou un jour férié, le recours de Mme
Alpha serait recevable jusqu’à la fin du premier jour ouvrable suivant.
À retenir : on ajoute un jour au jour où se produit l’événement (en l’espèce, la notifi-
cation, une des formes de la publicité) déclenchant le délai (J + 1).

Toutefois, s’il s’agit d’un acte réglementaire, l’expiration du délai de recours s’oppose uni-
quement à une contestation directe, à une demande d’annulation dirigée contre cet acte. Elle ne fait
nullement obstacle à une contestation indirecte par le biais de l’exception d’illégalité.

Définition : l’exception d’illégalité est un moyen qui consiste à contester la
légalité d’un acte administratif en invoquant l’illégalité d’un autre acte sur la
base duquel il a été pris.

Exemple : Le 1er janvier 2015, le Premier ministre prend, naturellement sous forme de décret,
un règlement de police R limitant la vitesse autorisée en agglomération. Ce texte est publié
au JO le 5 janvier 2015.
Le 9 mars 2015 (soit plus de deux mois après sa publication), l’administré Alpha en demande
l’annulation au Conseil d’État par le biais d’un recours pour excès de pouvoir. Ce recours est
jugé irrecevable pour tardiveté, forclusion. Le règlement R du 1er janvier 2015 est devenu
définitif depuis le 6 mars 2015, dernier jour du délai de recours de deux mois.
Le 4 avril 2016, sur la base de ce règlement R du 1er janvier 2015, le préfet de la Haute-Ga-
ronne, suspend, par une décision I, le permis de conduire de l’administré Alpha. Cette déci-
sion I a pour destinataire nommément désigné l’administré Alpha ; donc, il s’agit d’un acte
individuel.
La décision I est notifiée, dans le respect des règles (c’est-à-dire, notamment, avec la mention
des délais et voies de recours contre cette décision), à l’administré Alpha le 11 avril 2016
(recours recevable jusqu’au lundi 13 juin 2016 inclus, puisque le 12 juin 2016, normalement
dernier jour du délai, est un dimanche !)
Le 11 mai 2016, Alpha demande au tribunal administratif l’annulation de la décision I. Alpha
peut invoquer, comme moyen d’annulation de la décision individuelle I du 4 avril 2016, l’illé-
galité du règlement R du 1er janvier 2015. On dit qu’il excipe de l’illégalité du règlement R du
1er janvier 2015.

L’exception tirée de l’illégalité d’un règlement devenu définitif peut être présentée à toute
époque. On dit qu’elle est perpétuelle. Toutefois, en matière d’urbanisme, elle est enfermée dans un
délai de six mois si elle s’appuie sur un vice de forme ou de procédure - loi du 9 février 1994.
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L’exception tirée de l’illégalité d’un acte non réglementaire n’est recevable, en principe, que
si elle est présentée avant l’expiration du délai de recours contre cet acte non réglementaire1.

***Développements additionnels utiles (TD, concours, etc.) mais exclus des révisions***

[DÉBUT]
Après l’expiration du délai de recours, une exception ne peut être valablement présentée contre un acte

non réglementaire que dans deux hypothèses :
1. On peut s’en prévaloir, à toute époque, pour obtenir réparation du préjudice que cet acte a causé.
2. On peut l’invoquer, à toute époque, si l’acte est intervenu dans le cadre d’une opération dite

complexe. Une opération complexe est une procédure qui se clôt par une décision en vue de laquelle plusieurs
autres décisions ont été successivement édictées. À l'appui d'un recours pour excès de pouvoirs dirigé contre
la décision finale, on peut exciper de l'illégalité de l'une quelconque des décisions qui l'ont précédée - qu’elle
soit réglementaire ou non.

Exemple : Le concours d’entrée dans la fonction publique est une opération complexe. Il débute par
un avis de concours, se poursuit avec la nomination des membres du jury, l’admission des candidats à concou-
rir, la soumission des candidats aux épreuves, la proclamation des résultats, et il se clôt par la nomination des
lauréats. Autant de décisions administratives. À l’appui d’un recours dirigé contre la nomination des lauréats
on peut invoquer l’illégalité de l’avis de concours, de la nomination des membres du jury etc., même si le délai
de recours contre ces actes est arrivé à expiration.

**
Arrêt Czabaj, décision administrative individuelle, délais et voies de recours
1. Obligation de mentionner dans la notification les voies et délais de recours
L’article R. 421-5 du code de justice administrative prescrit à la fois

qu’une décision administrative individuelle soit notifiée à son destinataire
et que la notification comporte la mention des délais et voies de recours contre cette décision.

S’agissant précisément des voies de recours, la notification doit, le cas échéant,
mentionner l’existence d’un recours administratif préalable obligatoire ainsi que l’autorité devant

laquelle il doit être porté
ou, dans l’hypothèse d’un recours contentieux direct, indiquer si celui-ci doit être formé auprès de

la juridiction administrative de droit commun ou devant une juridiction spécialisée et, dans ce dernier cas,
préciser laquelle - CE, Ass., 13 juillet 2016, Czabaj, n° 387763.

2. Sanction du défaut de notification ou de mention des voies et délais de recours : CE, Ass., 13 juillet
2016, Czabaj, n° 387763

Si une décision administrative n’a pas été notifiée ou si sa notification ne mentionne pas correctement
les délais et voies de recours contre cette décision, la sanction est la suivante : les délais de recours ne peu-
vent être opposés au destinataire, qui est donc recevable à attaquer la décision au-delà du délai de recours
fixé en principe à deux mois par le code de justice administrative.

L’application sans nuance de cette sanction donne au destinataire le droit de contester indéfiniment
la décision administrative individuelle.

Pour conjurer cette menace qui plane sur la sécurité juridique et la stabilité des relations juridique, le
Conseil d’État a limité dans le temps la possibilité, pour le destinataire, de contester une décision adminis-
trative individuelle qui ne lui pas été notifiée ou dont la notification ne comporte pas la mention (correcte)
des délais et voies de recours : CE, Ass., 13 juillet 2016, Czabaj, n° 387763.

Précisons, pour aider à mieux comprendre ce qui suit, que la jurisprudence admet depuis longtemps
que, même en l’absence de notification, le destinataire d’une décision individuelle puisse avoir connaissance
de celle-ci par d’autres moyens (théorie de la connaissance acquise).

1 Voir, par exemple, CE, 4 février 2008, M. Pascal A., n° 292956 : « Considérant, en premier lieu, que l’acte d’incorpora-
tion des lais et relais de mer au domaine public maritime n’ayant pas un caractère réglementaire, son illégalité ne peut
être invoquée par la voie de l’exception que dans le délai du recours contentieux ;»

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032892416&fastReqId=1992328216&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032892416&fastReqId=1992328216&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032892416&fastReqId=1992328216&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032892416&fastReqId=1992328216&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032892416&fastReqId=1992328216&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000018259738&fastReqId=1508299362&fastPos=2
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Nous pouvons maintenant exposer la limitation dans le temps, décidée par le Conseil d’État, de la pos-
sibilité, pour le destinataire, de contester une décision administrative individuelle qui ne lui pas été notifiée
ou dont la notification ne comporte pas la mention (correcte) des délais et voies de recours :

le non-respect de l’obligation d’informer l’intéressé sur les voies et les délais de recours, ou l’absence
de preuve qu’une telle information a bien été fournie, ne permet pas que lui soient opposés le délai de re-
cours fixé en principe à deux mois par le code de justice administrative ;

le destinataire de la décision ne peut toutefois exercer de recours juridictionnel au-delà d’un « délai
raisonnable » ;

en règle générale et sauf circonstances particulières dont se prévaudrait le requérant, ce délai rai-
sonnable ne saurait, sous réserve de l’exercice de recours administratifs pour lesquels les textes prévoient
des délais particuliers, excéder un an à compter de la date à laquelle une décision expresse lui a été notifiée
ou de la date à laquelle il est établi qu’il en a eu connaissance - CE, Ass., 13 juillet 2016, Czabaj, n° 387763.

Soyons plus didactique :
Le destinataire d’une décision administrative individuelle qui n’a pas été notifiée (au destinataire,

évidemment) ou dont la notification ne comporte pas la mention (correcte) des délais et voies de recours
contre ladite décision peut attaquer cette décision au-delà du délai qui est en principe de deux mois.

Toutefois, il ne peut l’attaquer indéfiniment, il doit le faire dans un délai raisonnable.
Sauf exceptions, ce délai raisonnable est au maximum d’un an1.

[/FIN]
********************************

1 La jurisprudence Czabaj (délai raisonnable) a été étendue
- aux recours administratifs préalables obligatoires (RAPO) à un recours contentieux (CE, Sect., 31 mars 2017 M. et Mme
A n° 389842),
- aux recours contre les autorisations d'urbanisme (CE, 9 novembre 2018, M. C et autres, n°409872),
- à l'exception d'illégalité d'une décision individuelle (CE, 27 février 2019, M. A, n°418950),
- aux recours contre les décisions implicites de rejet (CE, 18 mars 2019, M. B, n°417270),
- recours contre les titres exécutoires (CE, 16 avril 2019, Communauté d'agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines,
n°422004),
- au contentieux indemnitaire (CE, 9 mars 2018, n°405355).
En revanche, la jurisprudence Czabaj n’est pas applicable aux actions en responsabilité (CE, 17 juin 2019, Centre hospi-
talier de Vichy, n°413097). La prise en compte de la sécurité juridique, qui implique que ne puissent être remises en
cause indéfiniment des situations consolidées par l'effet du temps, est alors assurée par les règles de prescription pré-
vues  par  la  loi  n°  68-1250 du  31  décembre  1968 ou,  en  ce  qui  concerne  la  réparation  des  dommages  corporels,  par
l'article L. 1142-28 du code de la santé publique (CSP)

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032892416&fastReqId=1992328216&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034330319&fastReqId=950821755&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037599952&fastReqId=2118565252&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038179952&fastReqId=1157849376&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038244649&fastReqId=2015800539&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038384731&fastReqId=1067302623&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036694106&fastReqId=505379095&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038633869&fastReqId=366595022&fastPos=1
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B - Les actes décisoires (les décisions) et les actes non décisoires
On dit plus souvent décisions qu’actes décisoires. C’est juste pour une raison de symétrie es-

thétique et logique avec actes non décisoires que nous employons ici l’expression actes décisoires.
Un acte administratif décisoire, c’est-à-dire donc une décision administrative, porte

le nom de décret s’il émane du Président de la République ou du Premier ministre (décret
réglementaire ou décret individuel selon qu’il s’agit d’un acte réglementaire ou d’un acte individuel)
et

le nom d’arrêté s’il émane d’une autorité administrative autre que le Président de la Répu-
blique ou le Premier ministre (arrêté réglementaire ou arrêté individuel selon qu’il s’agit d’un acte
réglementaire ou d’un acte individuel).

Par exception, les décisions prises par le Président de la République ou par le Premier mi-
nistre pour organiser leur cabinet ou leur secrétariat sont également dénommées arrêtés.

Illustration concrète : Une décision prise par le Président de l’Université Toulouse I Capi-
tole, par le maire de Toulouse ou par le Préfet de la Haute-Garonne s’appelle un arrêté.

Comme il n’y a évidemment qu’un seul Président de la République et un seul Premier mi-
nistre, il est logique de dire qu’arrêté est la dénomination de l’immense majorité des décisions admi-
nistratives.

Cela dit, le juge s’intéresse plus au contenu qu’à la forme. Peu lui importe au fond l’intitulé
de l’acte litigieux ; une simple lettre peut être considérée comme une décision. Le fétichisme de la
forme n’a pas cours en droit administratif.

Toutes les décisions administratives sont des actes administratifs unilatéraux.
Mais tous les actes administratifs unilatéraux ne sont pas des décisions administratives.

Il y a donc lieu d’indiquer les critères permettant de distinguer les actes décisoires des actes
non décisoires.

1 - Les actes décisoires
Par actes décisoires, il faut entendre tout simplement décisions.

***Développements additionnels utiles (TD, concours, etc.) mais exclus des révisions***

[DÉBUT]
À quoi servent les décisions ?
Réponse de Maurice Hauriou :
« Préalablement à toute mesure d'exécution par un agent d'exécution, il doit être pris par une auto-

rité administrative une décision exécutoire par laquelle l'administration affirme à la fois son intention et son
droit de passer à exécution. Il y a de cette forme de procéder deux raisons :

- une raison de bonne administration : il est bon pour l'administration elle-même de réfléchir avant
d'agir, d'établir à l'avance des programmes d'action, et surtout, d'isoler et de condenser dans un acte déter-
miné les questions de droit soulevées par l'opération projetée.

- une raison juridique : la séparation de la décision exécutoire et des mesures d'exécution répond à
une nécessité de l'action juridique vis-à-vis des tiers. Par la décision exécutoire, l'administration affirme pu-
bliquement le droit tel qu'elle entend l'exécuter. Or, cette affirmation du droit est un élément essentiel de la
procédure exécutive vis-à-vis des tiers. En effet, si cette procédure est extra-juridictionnelle, ce n'est pas une
raison pour qu'elle soit dépourvue de garanties juridiques. »

[/FIN]
********************************
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a - Les critères du caractère décisoire d’un acte

À quoi reconnaît-on une décision administrative ?

Une décision administrative se caractérise par sa relation à l’ordonnancement juridique.

Définition : l’ordonnancement juridique, c’est l'ensemble des règles de droit
qui régissent un milieu social et des situations juridiques dont sont titulaires les
personnes.

Illustration de cette définition : « […] eu égard à l’effet rétroactif qui s’attache à
l’annulation pour excès de pouvoir d’un acte administratif, c’est sans erreur de droit que le
tribunal administratif de Nice a estimé que l’annulation de cette délibération avait fait dispa-
raître rétroactivement celle-ci de l’ordonnancement juridique […] » - CE, 15 juillet 2004, S.C.I.
Les Lilas, n° 260712.

Définition : une décision administrative est un acte administratif unilatéral
qui affecte l’ordonnancement juridique.

Au vu de cette définition, on comprend aisément que la plupart des décisions admi-
nistratives soient de nature à faire grief. Faire grief, c’est être susceptible d’affecter des droits et des
obligations (ceux d’un administré, par exemple), et donc de faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir. Cela dit, il existe des décisions administratives qui ne font pas grief et qui, pour cette raison-
là, ne peuvent pas faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir1.

Une décision administrative peut affecter l’ordonnancement juridique de deux manières :

1e manière d’affecter l’ordonnancement juridique :  la décision administrative modifie
le contenu de l’ordonnancement juridique.

Plus précisément, elle modifie un ou plusieurs éléments de l’ordonnancement juridique.
a. C’est d’abord le cas d’un acte créant une norme (ou règle) nouvelle qui s'ajoute aux
normes existantes ; par exemple, un décret réglementant une activité nouvelle.
b. C’est aussi le cas d’un acte supprimant une norme existante ; par exemple, un décret
abrogeant un autre décret.

2e manière d’affecter l’ordonnancement juridique :  la décision administrative réaf-
firme le contenu de l’ordonnancement juridique.

a. C’est d’abord le cas d’un acte confirmant une décision antérieure.
Exemple : Par un acte A, un chef de service prend une sanction à l’encontre

d’un fonctionnaire. Sur recours de l’intéressé, le ministre confirme cette sanction
par un nouvel acte B. L’acte A crée une norme nouvelle qui s’ajoute à l’ordonnan-
cement juridique. L’acte A est donc une décision. L’acte B ne crée pas de normes
nouvelles. Mais Il confirme la norme posée par l’acte A ; il réaffirme le contenu
de l’ordonnancement juridique. Donc, l’acte B est bien une décision.

1 Voir, par exemple, CE, 29 novembre 1999, Fédération de la formation professionnelle, n° 202685 : « […] ni “l’appel à
projets”, ni la décision rejetant le recours gracieux de la fédération requérante ne constituent une mesure faisant grief
susceptible d’être déférée au juge de l’excès de pouvoir ; »

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008168464&fastReqId=1649040885&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008168464&fastReqId=1649040885&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008054375&fastReqId=448726733&fastPos=1
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b. C’est aussi le cas d’un acte rejetant une demande d’autorisation adressée à l’autorité
administrative.

Exemple : Dans l’état actuel de l’ordonnancement juridique, l’administré Al-
pha ne peut exercer l’activité Z. Il sollicite une dérogation, une autorisation. L’ad-
ministration la lui refuse. Ce refus réaffirme l’ordonnancement juridique tel qu’il
existait avant la demande. La situation de l’administré Alpha ne change pas; il ne
peut toujours pas exercer l’activité Z. Donc, ce refus est bel et bien une décision.

D’une manière générale, le refus de prendre une décision est considéré comme une dé-
cision.

Outre la classification, déjà étudiée, fondée sur le caractère réglementaire ou non réglementaire,
les décisions administratives donnent lieu à une double classification :

1. les décisions exécutoires et les décisions non exécutoires ;
2. les décisions explicites et les décisions implicites.
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***Développements additionnels utiles (TD, concours, etc.) mais exclus des révisions***

[DÉBUT]
b - Les décisions exécutoires et les décisions non exécutoires

L’épithète exécutoire a été popularisée par le doyen de Toulouse, Maurice Hauriou.

Mais son sens reste incertain.

Par décision exécutoire,
certains auteurs entendent une décision simplement entrée en vigueur et applicable (Cf.,  par

exemple, la loi du 2 mars 1982),
d’autres une décision que l’on peut exécuter d’office, c’est-à-dire par la force.

Objection : La possibilité d’exécuter une décision par la force ne tient pas à la décision elle-même,
mais aux circonstances de son exécution - Cf. infra l’exécution de l’acte administratif unilatéral.

Elle ne définit donc pas la décision.

En raison de ces apories, certains auteurs préconisent l’abandon de l’épithète exécutoire.

Mais selon le Conseil d’État (CE, Ass., 2 juillet 1982, Huglo et autres, n° 25288 25323), le caractère
exécutoire des décisions administratives est « la règle fondamentale du droit public ».

Ce caractère exécutoire peut signifier privilège du préalable, c’est-à-dire la possibilité pour une
autorité administrative de prendre une décision sans devoir s’adresser préalablement au juge : Cf. infra. Au-
trement dit, une décision exécutoire est une décision applicable sans l’intervention, l’autorisation préalable
du juge.

Dans la jurisprudence du Conseil d’État, une décision exécutoire peut également être présentée
comme une décision dont l’exécution nécessite une action positive de la part de l’autorité administrative.

Il en est ainsi par exemple en matière de suspension (ex sursis à exécution).
En ce sens, une décision de rejet n’est pas une décision exécutoire, comme l’indique Raymond

Odent dans son célèbre Cours de contentieux administratif :
« La décision litigieuse doit être exécutoire : on ne saurait interdire l’exécution d’une décision qui,

par sa nature, ne comporterait aucune exécution possible ; c’est ce qui explique que normalement les déci-
sions négatives et les décisions de rejet ne peuvent pas faire l’objet d’une demande de sursis à exécution... »

Voir aussi Francis Lamy, conclusions sur CE, Sect., 20 décembre 2000, Ouatah, n° 206745 ; RFDA
n° 17, mars-avril 2001, p. 371 et s. :

« Votre décision Amoros reposait aussi sur un autre fondement : " Le juge administratif n’a pas qua-
lité pour adresser des injonctions à l’administration ; ... les tribunaux administratifs et le Conseil d’État ne
pouvaient donc, en principe, ordonner le sursis à exécution d’une décision qui leur était ordonnée que si
cette décision était exécutoire ; [...] en revanche, ils n’avaient pas le pouvoir d’ordonner qu’il serait sursis à
l’exécution d’une décision de rejet." »

[/FIN]
********************************

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007677051&fastReqId=1506646414&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008033906&fastReqId=621396462&fastPos=30
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1e manière de décider

c - Les décisions explicites et les décisions implicites

Résumé et intérêt de cette partie du cours

Questions initiales :

1. Pourquoi a-t-on créé la catégorie des décisions implicites ?

2. Les décisions implicites existent-elles matériellement ?

Réponses soutenues :

1. Pourquoi a-t-on créé la catégorie des décisions implicites ?
On a créé la catégorie des décisions implicites
pour obliger l'administration à se décider dans un sens ou dans un autre,
et pour permettre aux citoyens concernés de saisir le juge lorsque l'administration ne prend

pas une décision explicite.

2. Les décisions implicites existent-elles matériellement ?
Les décisions implicites n'existent pas matériellement. Par exemple, vous ne rencontrerez

jamais de documents intitulés décisions implicites.
Les décisions implicites n'existent que sur le plan juridique. On peut donc les qualifier de « fictions

juridiques ».

 Développement

La distinction décisions explicites – décisions implicites concerne la manière de décider.

i - Définitions
Il est deux manières, pour l’administration, de décider :

L’administration prend une décision expresse (visible ou audible), et il y a alors décision ex-
plicite.

Une décision explicite (expresse) peut revêtir les formes les plus variées : forme écrite, verbale
(orale), gestuelle, visuelle.

Définition : Une décision explicite (ou expresse) est une décision prise ex-
pressément (c’est-à-dire en s’exprimant) par l’administration.

Formellement, une décision explicite, lorsqu’elle est écrite, se présente comme un texte comportant
trois parties :

1. les visas par lesquels l’auteur de la décision fait référence aux motifs de droit (c’est-à-dire les
textes sur lesquels il se fonde pour prendre sa décision) et aux motifs de fait qui l’ont conduit à prendre sa
décision : vu la loi, vu le décret, vu l’avis, étant donné tel événement, etc. ;

2. le dispositif, la partie proprement décisionnelle, partie articulée (composée d’articles) ;
3. la formule exécutoire suivie des signatures et, éventuellement, des contreseings.
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2e manière de décider

La décision implicite d’acceptation est devenue le principe
depuis le 12 novembre 2014, pour les actes relevant de la compétence des
administrations de l'Etat ou des établissements publics administratifs de
l'État.
depuis le 12 novembre 2015, pour les actes pris par les collectivités territo-
riales et leurs établissements publics, ainsi que pour ceux des organismes
de sécurité sociale et des autres organismes chargés de la gestion d'un ser-
vice public administratif.

x

L’administration ne décide pas expressément, elle ne s’exprime pas.
Elle garde le « silence ».
Mais son silence est interprété comme une décision.
Une telle décision est appelée décision implicite.
Elle n’existe pas matériellement ; elle n’existe que juridiquement. Il s’agit d’une fiction

instituée par différents textes législatifs ou réglementaires.
Une décision implicite n’est jamais prise spontanément par l’administration.
Une décision implicite intervient toujours à la suite d’une demande adressée à l’admi-

nistration par un administré.
Le silence de l’administration est alors interprété
o soit comme un refus, un rejet de la demande - décision implicite de rejet,
o soit comme une acceptation - décision implicite d’acceptation.

L’article L.231-1 du code des relations entre le public et l’administration1 (CRPA),
dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-1005 du 12 novembre 2013 habilitant le Gouvernement à
simplifier les relations entre l'administration et les citoyens, dispose :

« Le silence gardé pendant deux mois par l'administration sur une de-
mande vaut décision d'acceptation. »2

Définition : Une décision implicite est une décision qu’un texte normatif
(une loi ou un décret) déduit du silence gardé, pendant un certain temps, par
l’autorité administrative saisie d’une demande.

1 Ordonnance n° 2015-1341 du 23 octobre 2015 relative aux dispositions législatives du code des relations entre le public
et l'administration ; Décret n° 2015-1342 du 23 octobre 2015 relatif aux dispositions réglementaires du code des rela-
tions entre le public et l'administration ; Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2015-1341 du
23 octobre 2015 relative aux dispositions législatives du code des relations entre le public et l'administration.
2 Avant l'intervention de cette loi, le principe inverse se trouvait posé dans le décret du 11 janvier 1965 : « Le silence
gardé pendant plus de quatre mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de rejet. »

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=6FDF0E80C376C3D3370865D99982E4F5.tpdila15v_3?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=6FDF0E80C376C3D3370865D99982E4F5.tpdila15v_3?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028183023&dateTexte=&oldAction=dernierJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028183023&dateTexte=&oldAction=dernierJO&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=6FDF0E80C376C3D3370865D99982E4F5.tpdila15v_3?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2015/10/23/PRMX1516008D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/rapport/2015/10/25/PRMX1516009P/jo/texte
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Quelles sont les exceptions au principe selon lequel « le silence gardé pen-
dant deux mois par l'autorité administrative sur une demande vaut décision d'ac-
ceptation. » ?  [Examen : Ne retenir que les exceptions 1 à 3 de la liste]

« Le silence gardé pendant deux mois par l’administration sur une demande
vaut décision d'acceptation. »

En affirmant ce principe, la loi du n° 2013-1005 du 12 novembre 2013 habilitant
le Gouvernement à simplifier les relations entre l'administration et les citoyens
met fin au principe inverse, vieux de 150 ans, qui affirmait :

« Le silence gardé pendant plus de deux mois par l'autorité administrative
sur une demande vaut décision de rejet. »

x

Le principe est donc : qui ne dit mot pendant deux mois accepte.
x

Nota bene : Des décrets en Conseil d'Etat peuvent fixer un délai inférieur ou supérieur à deux
mois lorsque l'urgence ou la complexité de la procédure le justifie.

*

x

Par dérogation au principe, le silence gardé pendant deux mois vaut décision de rejet dans les
cas suivants :

1. Lorsque la demande ne tend pas à l'adoption d'une décision présentant le caractère
d'une décision individuelle ;

Exemple : La décision par laquelle le Premier ministre fixe la vitesse maximale autorisée en
agglomération présente le caractère d’une décision réglementaire et non d’une décision indivi-
duelle. Un citoyen Alpha demande au Premier ministre de baisser cette vitesse de 50 à 20 km/h.
Si le Premier ministre garde le silence sur la demande d’Alpha pendant deux mois, son silence
vaudra décision de rejet, parce que la demande d’Alpha ne tend pas à l’adoption d’une décision
individuelle, mais d’une décision réglementaire.

2. Lorsque la demande ne s'inscrit pas dans une procédure prévue par un texte législatif
ou réglementaire ou présente le caractère d'une réclamation ou d'un recours administratif ;

Exemple 1 : Aucun texte législatif ou réglementaire ne prévoit une procédure permettant à un
étudiant de demander l’exclusion de l’université de l’un de ses camarades. Un étudiant Alpha
demande au président de son université d’exclure un étudiant Gamma. Si le président de l’uni-
versité garde le silence sur la demande d’Alpha pendant deux mois, son silence vaudra déci-
sion de rejet, parce que la demande d’Alpha ne s’inscrit pas dans une procédure prévue par
un texte législatif ou réglementaire.
Exemple 2 : recours administratif. Un préfet prononce une sanction contre un fonctionnaire.
Ce dernier adresse un recours au ministère de l’intérieur : il lui demande d’annuler la sanction
décidée par le préfet. Si le ministre de l’intérieur garde le silence sur la demande du fonction-
naire pendant deux mois, son silence vaudra décision de rejet, parce que la demande du fonc-
tionnaire présente le caractère d’un recours administratif.
3. Si la demande présente un caractère financier sauf, en matière de sécurité sociale, dans

les cas prévus par décret ;
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Exemple : Un citoyen Alpha estime que la commune de Toulouse lui doit 5 milliards d’euros.
Il adresse une demande en paiement au maire de Toulouse. Si ce dernier garde le silence sur
la demande d’Alpha pendant deux mois, son silence vaudra décision de rejet, parce que la
demande d’Alpha présente un caractère financier et n’intervient pas en matière de sécurité
sociale.

***Développements additionnels utiles (TD, concours, etc.) mais exclus des révisions***

[DÉBUT]
4. Dans les cas, précisés par décret en Conseil d'Etat, où une acceptation implicite ne serait pas

compatible avec le respect des engagements internationaux et européens de la France, la protection de
la sécurité nationale, la protection des libertés et des principes à valeur constitutionnelle et la sauvegarde
de l'ordre public ;

Exemples tirés  du décret n° 2014-1266 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l'application du
principe « silence vaut acceptation » :

Demande d’habilitation à connaître d'informations et supports classifiés [« Très Secret-Dé-
fense », « Secret-Défense » ou « Confidentiel-Défense »] (Code de la défense, article
R2311-1) ;

Demande d'autorisation de transfert de matières nucléaires d'une activité soumise au con-
trôle de sécurité d'EURATOM vers une activité non soumise à ce contrôle et inversement
(Code de la défense, article D1333-26) ;

Demande de nomination comme conseiller de défense et de sécurité (Code de la défense,
Article D1143-12).
Pour d’autres exemples, voir le décret n° 2014-1266 susmentionné du 23 octobre 2014 [cliquer] ou
le tableau général des décrets instituant des exceptions au principe (Cf. Annexes).

5. Dans les relations entre les autorités administratives et leurs agents.
Exemple : Un fonctionnaire de la commune de Toulouse demande au maire de le muter dans
un autre service municipal. Si le maire garde le silence sur la demande du fonctionnaire
municipal pendant deux mois, son silence vaudra décision de rejet, parce que la demande
de ce fonctionnaire intervient dans le cadre des rapports entre une autorité administrative et
l’un de ses agents.

6. Les décisions pour lesquelles, soit pour des motifs de bonne administration, soit pour des motifs
tenant à leur objet, des décrets en Conseil d'Etat et en conseil des ministres prévoient que le silence vaut
décision de rejet.

Exemple tiré du décret n° 2014-1264 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l'application du prin-
cipe « silence vaut acceptation » :

Le silence gardé pendant deux mois par une administration de l'Etat ou par un éta-
blissement public administratif de l'Etat vaut décision de rejet pour les demandes rela-
tives à l'accès aux documents ou informations qu'ils détiennent ou que détient l'admi-
nistration des archives.
Pour d’autres exemples, voir le décret n° 2014-1264 susmentionné du 23 octobre 2014 [cliquer]
ou le tableau général des décrets instituant des exceptions au principe (Cf. Annexes).

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A89197EFDABF953B8BC277822224A1A6.tpdjo12v_1?idSectionTA=LEGISCTA000022388146&cidTexte=LEGITEXT000006071307&dateTexte=20141103
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A89197EFDABF953B8BC277822224A1A6.tpdjo12v_1?idSectionTA=LEGISCTA000022388146&cidTexte=LEGITEXT000006071307&dateTexte=20141103
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A89197EFDABF953B8BC277822224A1A6.tpdjo12v_1?idSectionTA=LEGISCTA000024806881&cidTexte=LEGITEXT000006071307&dateTexte=20141103
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A89197EFDABF953B8BC277822224A1A6.tpdjo12v_1?idSectionTA=LEGISCTA000022667246&cidTexte=LEGITEXT000006071307&dateTexte=20141103
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A89197EFDABF953B8BC277822224A1A6.tpdjo12v_1?idSectionTA=LEGISCTA000022667246&cidTexte=LEGITEXT000006071307&dateTexte=20141103
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029675106
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029675080
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029675080
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029675080
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x
Tableau synthétique de la signification du silence

Que vaut le silence gardé pendant deux mois par l'autorité administra-
tive sur une demande ?

Principe

Formulation du principe : Champ d’application
du principe :

Le silence gardé pendant deux mois
par l'administration sur une demande
vaut décision d'acceptation.

Le principe selon lequel le
silence gardé sur une de-
mande vaut décision d'ac-
ceptation ne s’applique
qu’aux 1600 procédures
dont la liste est publiée sur
un site internet relevant
du Premier ministre.

Exceptions

Exceptions prévues et déterminées par la loi :
Cas dans lesquels, par dérogation au principe, le silence gardé par l'ad-
ministration pendant deux mois vaut décision de rejet :
1. Lorsque la demande ne tend pas à l'adoption d'une décision présen-

tant le caractère d'une décision individuelle ;
2. Lorsque la demande ne s'inscrit pas dans une procédure prévue par

un texte législatif ou réglementaire ou présente le caractère d'une ré-
clamation ou d'un recours administratif ;

3. Si la demande présente un caractère financier sauf, en matière de sé-
curité sociale, dans les cas prévus par décret ;

4. Dans les cas, précisés par décret en Conseil d'Etat, où une acceptation
implicite ne serait pas compatible avec le respect des engagements in-
ternationaux et européens de la France, la protection de la sécurité na-
tionale, la protection des libertés et des principes à valeur constitution-
nelle et la sauvegarde de l'ordre public ;

5. Dans les relations entre les autorités administratives et leurs agents.

Exceptions prévues par la loi et déterminées par des décrets :

Des décrets en Conseil d'Etat et en conseil des ministres peuvent, pour
certaines décisions, écarter l'application du principe eu égard à l'objet
de la décision ou pour des motifs de bonne administration.

Des décrets en Conseil d'Etat peuvent fixer un délai différent de celui des
deux mois, lorsque l'urgence ou la complexité de la procédure le justifie.
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Synthèse

 Nota bene :   Il est au moins deux cas où le silence ne débouche sur aucune décision im-
plicite :

1. le silence gardé par l’autorité administrative sur une demande qui ne peut avoir aucune
suite juridique ne fait pas naître de décision faisant grief - CE, 10 mars 1989, Fournier, n° 53591 ; CE, 10
mars 1989, Mme Prodromides, n° 53592 ;

2. Si l'administration, saisie d’une demande de démission de l’un de ses agents, ne s'est pas
prononcée dans le délai de quatre mois qui lui est imparti, elle se trouve dessaisie de la demande
de démission, « sans que puisse naître, à l'intérieur de ce délai, une décision implicite de rejet [ou
s’acceptation] » - CE, Sect., 27 avril 2011, M. Jenkins, n° 335370.

*

En résumé, s’agissant des décisions implicites, il existe essentiellement quatre
cas de figure :

1er cas de figure, le principe concernant à la fois le délai et le sens de la décision impli-
cite : en principe, le silence gardé pendant deux mois vaut décision d’acceptation ;

2e cas de figure, des exceptions au principe du point de vue du sens de la décision im-
plicite, mais pas du délai : parfois, le silence gardé pendant deux mois vaut décision de rejet.

3e cas de figure, des exceptions au principe du point de vue du délai, mais pas du sens
de la décision implicite : parfois, le silence gardé jusqu’à l’expiration d’une période inférieure ou
supérieure à deux mois vaut décision d’acceptation. Le délai varie selon les domaines considérés ;

4e cas de figure, des exceptions au principe du point de vue à la fois du délai et du sens
de la décision implicite : parfois, le silence gardé jusqu’à l’expiration d’une période inférieure ou
supérieure à deux mois vaut décision de rejet. Le délai varie selon les domaines considérés.

Illustrations concrètes de ces quatre cas de figure avec calcul des délais :

1. Exemple du 1er cas, le principe : Une demande d’inscription en première année à l’université. Le
5 décembre 2014, l’administration de l’Université reçoit une demande d’inscription en première année éma-
nant de M. Alpha. Par négligence ou mauvaise volonté, elle ne répond pas. Si elle garde le silence pendant
deux mois, elle sera réputée avoir accepté implicitement la demande de M. Alpha. Le délai (non franc) à
l’expiration duquel naîtra cette décision implicite d’acceptation commence à courir le 6 décembre 2014 à
zéro heure (dies a quo ou point de départ du délai). La décision implicite d’acceptation sera considérée
comme acquise (c’est-à-dire intervenue) le 5 février 2015 à minuit (dies ad quem ou échéance) ;

2. Exemple du 2e cas, une exception au principe du point de vue du sens de la décision im-
plicite, mais pas du délai : Une demande d’habilitation à connaître d'informations et supports classifiés
[« Très Secret-Défense », « Secret-Défense » ou « Confidentiel-Défense »]1. Le 10 décembre 2014, le gendarme
Jacquinet adresse au ministre de la défense une demande d’habilitation à prendre connaissance d’informa-
tions et supports classifiés. Par négligence ou mauvais vouloir, le ministre ne répond pas. S’il garde le silence
pendant deux mois, il sera réputé avoir rejeté implicitement la demande du gendarme Jacquinet. Le délai
(non franc) à l’expiration duquel naîtra cette décision implicite de rejet commence à courir le 11 décembre

1 Décret n° 2014-1266 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l'application du principe « silence vaut acceptation ».

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007743821&fastReqId=1683043936&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007743828&fastReqId=474705180&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007743828&fastReqId=474705180&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000023946449&fastReqId=1905724887&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029675106
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2014 à zéro heure (dies a quo ou point de départ du délai). La décision implicite de rejet sera considérée
comme acquise (c’est-à-dire intervenue) le 10 février 2015 à minuit (dies ad quem ou point d’arrivée) ;

3. Exemple du 3e cas, une exception au principe du point de vue du délai, mais pas du sens de la
décision implicite : Agrément des associations de protection de l'environnement1. Des militants écologistes
fondent une association. Le 11 décembre 2014, ils demandent à la ministre de l’environnement d’agréer leur
association. La ministre ne leur répond pas. Si elle garde le silence pendant 6 mois, elle sera réputée avoir
accepté implicitement l’agrément de l’association. Le délai (non franc) à l’expiration duquel naît cette déci-
sion implicite de rejet commence à courir le 12 décembre 2014 à zéro heure (dies a quo ou point de départ
du délai). La décision implicite d’acceptation sera considérée comme acquise (c’est-à-dire intervenue) le 11
juin 2015 à minuit (dies ad quem ou dernier jour du délai) ;

4. Exemple du 4e cas, une exception au principe du point de vue à la fois du délai et du sens
de la décision implicite : Autorisation d'entrée et d'introduction dans l'environnement de macro-orga-
nismes non indigènes utiles aux végétaux2. Le 12 décembre 2014, Mme Defrance adresse à l’administration
une demande d’autorisation d'entrée et d'introduction dans l'environnement de macro-organismes non in-
digènes utiles aux végétaux. Par négligence ou mauvais vouloir, l’administration ne répond pas. Si elle garde
le silence pendant 3 mois, elle sera réputée avoir rejeté implicitement la demande de Mme Defrance. Le
délai à l’expiration duquel naîtra cette décision implicite d’acceptation commence à courir le 13 décembre
2014 à zéro heure (dies a quo ou point de départ du délai). La décision implicite de rejet sera considérée
comme acquise (c’est-à-dire intervenue) le 12 mars 2015 à minuit (dies ad quem ou dernier jour du délai).

*

x

En définitive, pour savoir de quel cas relève une espèce, il faut consulter les textes qui
régissent la matière à laquelle se rattache cette espèce3.

Nota bene : D’un simple clic, vous avez accès, sur le site Web Legifrance ou à défaut sur Lex
publica, aux tableaux des exceptions au principe :

Tableau des procédures pour lesquelles le silence gardé par les services de l'État sur une
demande vaut accord

 Tableau des procédures pour lesquelles le silence gardé par les collectivités territoriales
sur une demande vaut accord

Tableau des procédures pour lesquelles le silence gardé par les organismes de sécurité
sociale sur une demande vaut accord

Tableau des procédures pour lesquelles le silence gardé par les autres organismes char-
gés d’un service public administratif sur une demande vaut accord

[/FIN]
********************************

1 Décret n° 2014-1272 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l'application du délai de deux mois de naissance des
décisions implicites d'acceptation.
2 Décret n° 2014-1298 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l'application du principe « silence vaut acceptation ».
3 Exemple jurisprudentiel de calcul pour un délai de 6 mois, CE, 6 octobre 2000, Société Pernod-Ricard, n°216645 : « […]
cette pièce fait expressément mention de ce que le dossier était complet le 14 juin 1999 ; qu'ainsi, sans qu'y fasse
obstacle la circonstance que le Conseil de la concurrence avait été saisi à une date antérieure, le délai imparti aux mi-
nistres pour statuer devait être computé à compter du 15 juin 1999 zéro heure, et expirait le 14 décembre 1999 à 24
heures ;[…] »

https://www.legifrance.gouv.fr/Droit-francais/Silence-vaut-accord-SVA/Procedures-SVA-Etat
https://www.legifrance.gouv.fr/Droit-francais/Silence-vaut-accord-SVA/Procedures-SVA-Etat
https://www.legifrance.gouv.fr/Droit-francais/Silence-vaut-accord-SVA/Procedures-SVA-Collectivites-territoriales
https://www.legifrance.gouv.fr/Droit-francais/Silence-vaut-accord-SVA/Procedures-SVA-Collectivites-territoriales
https://www.legifrance.gouv.fr/Droit-francais/Silence-vaut-accord-SVA/Procedures-SVA-Securite-sociale
https://www.legifrance.gouv.fr/Droit-francais/Silence-vaut-accord-SVA/Procedures-SVA-Securite-sociale
https://www.legifrance.gouv.fr/Droit-francais/Silence-vaut-accord-SVA/Procedures-SVA-Autres-services-publics-administratifs
https://www.legifrance.gouv.fr/Droit-francais/Silence-vaut-accord-SVA/Procedures-SVA-Autres-services-publics-administratifs
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029675222
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029676481
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007999715&fastReqId=721062452&fastPos=1
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ii - Contexte normatif : les règles relatives à la réception des demandes

***Développements additionnels utiles (TD, concours, etc.) mais exclus des révisions***

 [DÉBUT]
Aux termes de l’article L.112-3 du code des relations entre le public et l’administration (CRPA), toute

demande (réclamation, recours gracieux ou hiérarchique) adressée à une autorité administrative fait l'objet d'un
accusé de réception, sauf exceptions1.

L’article R112-5 du CRPA précise que l’accusé de réception comporte les mentions suivantes :
1° La date de réception de la demande et la date à laquelle, à défaut d'une décision expresse, celle-ci

sera réputée acceptée ou rejetée ;
2° La désignation, l'adresse postale et, le cas échéant, électronique, ainsi que le numéro de téléphone du

service chargé du dossier.
L’accusé de réception indique si la demande est susceptible de donner lieu à une décision implicite de

rejet ou à une décision implicite d'acceptation. Dans le premier cas, l'accusé de réception mentionne les délais
et les voies de recours à l'encontre de la décision. Dans le second cas, il mentionne la possibilité offerte au
demandeur de se voir délivrer une attestation de la naissance de la décision implicite d’acceptation.

En vertu de l’article  L.112-6 du CRPA, les délais de recours ne sont pas opposables à l'auteur d'une
demande lorsque l'accusé de réception ne lui a pas été transmis ou ne comporte pas les indications exigées par
la réglementation.

Toutefois, le défaut de délivrance d'un accusé de réception n'emporte pas l'inopposabilité des délais de
recours à l'encontre de l'auteur de la demande lorsqu'une décision expresse lui a été régulièrement notifiée
avant l'expiration du délai au terme duquel est susceptible de naître une décision implicite.

Lorsque la demande est adressée à une administration incompétente, cette dernière la transmet à
l’administration compétente et en avise l'intéressé - Article L.114-2 du CRPA

Le délai au terme duquel est susceptible d'intervenir une décision implicite de rejet court à compter
de la date de réception de la demande par l’administration initialement saisie.

Le délai au terme duquel est susceptible d'intervenir une décision implicite d'acceptation ne court qu'à
compter de la date de réception de la demande par l’administration compétente. Si cette administration informe
l'auteur de la demande qu'il n'a pas fourni l'ensemble des informations ou pièces exigées par les textes législa-
tifs et réglementaires en vigueur, le délai ne court qu'à compter de la réception de ces informations ou pièces.

Dans tous les cas, l'accusé de réception est délivré par l'autorité compétente.

Lorsque la demande est incomplète, l’autorité administrative indique au demandeur les pièces man-
quantes dont la production est indispensable à l’instruction de la demande et celles des pièces rédigées dans
une langue autre que le français dont la traduction et, le cas échéant, la légalisation sont requises. Elle fixe un
délai pour la réception de ces pièces.

Le délai au terme duquel, à défaut de décision expresse, la demande est réputée acceptée ne court
qu’à compter de la réception des pièces requises.

Le délai au terme duquel, à défaut de décision expresse, la demande est réputée rejetée est suspendu
pendant le délai imparti pour produire les pièces requises. Toutefois, la production de ces pièces avant l’expi-
ration du délai fixé met fin à cette suspension – Article L.114-5 du CRPA. Cf. aussi article L.114-6 du CRPA.
[/FIN]

********************************

1 Aux termes de l’article L112-3 du code, obligation de délivrer un accusé de réception ne s’applique pas :
1° Aux demandes abusives, notamment par leur nombre ou leur caractère répétitif ou systématique ;
2° Aux demandes, définies par décret en Conseil d'Etat, pour lesquelles l'administration dispose d'un bref délai pour
répondre ou qui n'appellent pas d'autre réponse que le service d'une prestation ou la délivrance d'un document prévus
par les lois ou règlements.
En vertu de l’article R.112-4 du même code (CRPA), L'accusé de réception n'est pas délivré :
1° Lorsqu'une décision implicite ou expresse est acquise en vertu des lois et règlements au profit  du demandeur, au
terme d'un délai inférieur ou égal à quinze jours à compter de la date de réception de la demande ;
2° Lorsque la demande tend à la délivrance d'un document ou au service d'une prestation prévus par les lois et règle-
ments pour laquelle l'administration ne dispose d'aucun autre pouvoir que celui de vérifier que le demandeur remplit
les conditions légales pour l'obtenir.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=6FDF0E80C376C3D3370865D99982E4F5.tpdila15v_3?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2015/10/23/PRMX1516008D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=6FDF0E80C376C3D3370865D99982E4F5.tpdila15v_3?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=6FDF0E80C376C3D3370865D99982E4F5.tpdila15v_3?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=6FDF0E80C376C3D3370865D99982E4F5.tpdila15v_3?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=6FDF0E80C376C3D3370865D99982E4F5.tpdila15v_3?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=6FDF0E80C376C3D3370865D99982E4F5.tpdila15v_3?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2015/10/23/PRMX1516008D/jo/texte
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Recours contentieux contre une décision implicite

L’intérêt du nouveau principe « silence vaut acceptation », c’est
d’obliger l’administration à instruire les demandes qui lui sont
adressées et à prendre une décision expresse dans un délai rai-
sonnable.

L’intérêt de l’ancien principe « silence vaut rejet », c’était de don-
ner au citoyen la possibilité de saisir le juge.

iii - L’intérêt des décisions implicites
L’intérêt n’est pas le même selon que l’on considère
- l’ancien principe « silence vaut rejet »
- ou le nouveau principe « silence vaut acceptation ».

L’ancien principe selon lequel le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation
par l’autorité compétente vaut décision implicite de rejet a été énoncé à partir d’un raisonnement
simple :

1. Le juge administratif ne peut être saisi que d’un recours dirigé contre une décision : c’est la
règle de la décision préalable, vestige de la théorie du ministre-juge - cf. infra ;

2. Or, parfois l’administration saisie d’une demande ne prend pas une décision explicite, elle
garde le silence ;

3. Si on n’interprétait pas ce silence comme une décision, le particulier demandeur ne pourrait
pas saisir le juge administratif, et l’administration pourrait méconnaître impunément la légalité.

*

Un administré peut contester devant le juge une décision implicite qui lui fait grief.
Initialement, le recours restait indéfiniment ouvert ; il n’y avait aucun délai pour attaquer une

décision implicite. Cette situation présentait l’inconvénient difficilement justifiable de laisser éter-
nellement en suspens le sort des décisions implicites.

Un délai a donc été institué. Les intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision
implicite, d’un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle la décision implicite voit le jour.

***
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2 – Les actes non décisoires : mesures d’ordre intérieur ou actes de réfé-
rence internes

 L’appellation d’actes non décisoires désigne sans surprise des actes qui ne sont pas considérés
comme des décisions au sens juridique du terme tel que nous l’avons défini plus haut – Voir
page.
Il s’agit essentiellement des circulaires (parfois dénommées instructions ou notes de service) et
des lignes directrices.
Devant le Conseil d’État, M. Guillaume Odinet observe que la Haute juridiction administrative
n’a jamais défini ni la circulaire ni les lignes directrices. Il ajoute :
« Vous ne l’avez pas fait car votre jurisprudence ne s’est jamais montrée formaliste et s’est toujours
attachée, au contraire, à identifier les marchandises que recouvrait ce pavillon. »
L’identification passe par une qualification adéquate.
Circulaires et des lignes directrices ont successivement reçu les qualifications suivantes :
mesures d’ordre intérieur, car elles ont pour destinataires directs les agents de l’administration
actes de référence puisqu’elles orientent les futures décisions des agents de l’administration.

a – Les circulaires
i – La définition et la typologie des circulaires

Définition de la circulaire :
Une circulaire est un acte de portée générale adressé par un chef de ser-
vice aux agents placés sous son autorité à l’effet de leur indiquer la ma-
nière d’interpréter et d’appliquer les dispositions des lois et règlements
ainsi que d’assurer l’organisation et le fonctionnement du service.

Questions : Quelle est l’origine historique des circulaires ? Pourquoi ont-elles une réputation
controversée ?

Guillaume Odinet du Conseil d’État répond et explique :
« La circulaire, dont le nom dérive de la lettre circulaire ainsi qualifiée de par sa vo-
cation à "faire le tour du royaume" est, en vérité, presque aussi vieille que l’adminis-
tration.
"Idole du commis ministériel", "effroi du commis départemental", elle a ancienne-
ment et durablement eu mauvaise presse, tant en raison de sa capacité à proliférer
que par son caractère de "littérature grise", para-normative, de l’administration, ma-
nifestant "un recul de la règle de droit vers le précaire et le confidentiel" – l’étude
annuelle de 2006 parlait d’un "droit souterrain, clandestin, inaccessible, asymé-
trique" » – Conclusions sur CE, Sect., 12 juin 2020, GISTI, n° 418142.

Toutefois, une autre vision de la circulaire existe :
« La circulaire n’en demeure pas moins un instrument indispensable de l’admi-
nistration –  au sens  organique comme au sens  fonctionnel  du terme –  car  elle
permet le pilotage rapide et unifié de services administratifs nombreux et répartis

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042006661?juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&page=1&pageSize=10&query=418142&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat


                     Les actes administratifs unilatéraux 2023- 2024 - www.lex-publica.com - © M. Coulibaly    44/49

sur le territoire. » – Guillaume Odinet, conclusions précitées sur CE,  Sect.,  12 juin
2020, GISTI, n° 418142.

*
 Les circulaires font l’objet de plusieurs classifications dont celles-ci :

circulaires réglementaires et circulaires purement interprétatives
circulaires impératives et circulaires non impératives

*

Définition de la circulaire réglementaire :
Une circulaire est revêt un caractère réglementaire lorsqu’elle fixe une
règle nouvelle absente des dispositions des lois et règlements.

*

Définition de la circulaire purement interprétative :
Une circulaire revêt un caractère purement interprétatif lorsqu’elle se
borne à indiquer le sens des dispositions des lois et règlements.

*

Définition de la circulaire impérative :
Une circulaire revêt un caractère impératif lorsqu’en raison des termes
employés par son auteur ses destinataires sont tenus d’appliquer ses dis-
positions.

**
ii – L’obligation de publier deux types de circulaires

Question : Toutes les circulaires doivent-elles être publiées ?

Réponse : Non.
Aux termes de l’article L. 312-2 du code des relations entre le public et l’administration (CRPA),
l’autorité administrative a l’obligation de publier ses circulaires qui comportent

1 soit une interprétation du droit positif (lois et règlements),

2 soit une description des procédures administratives.

La publication doit se faire selon des modalités fixées par décret, c’est-à-dire sur des supports
précis : bulletins officiels, sites Web déterminés.

Question : Que se passe-t-il si l’autorité administrative ne procède pas à la publication adé-
quate des deux types de circulaires qu’elle a l’obligation de publier ?

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042006661?juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&page=1&pageSize=10&query=418142&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042006661?juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&page=1&pageSize=10&query=418142&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
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Réponse : Le défaut de publication tout comme la publication inadéquate de ces deux types
de circulaires entraînent deux conséquences :

1 Ces circulaires ne sont pas applicables, et leurs auteurs ne peuvent s'en prévaloir à l'égard
des administrés ;

2 Ces circulaires sont réputées abrogées dans un délai de quatre mois à compter de leur si-
gnature.

Question : Que se passe-t-il si l’autorité administrative procède effectivement à la publication
adéquate des deux types de circulaires qu’elle a l’obligation de publier ?

Réponse : La publication de ces deux types de circulaires entraîne deux conséquences :

1 Ces deux types de circulaires deviennent invocables par l’administration, et donc oppo-
sables aux administrés. Autrement dit, l’administration pourra les appliquer aux administrés ;

2 Ces deux types de circulaires deviennent invocables par les administrés, et donc oppo-
sables à l’administration. En effet, toute personne pourra se prévaloir de ces deux types de cir-
culaires vis-à-vis de l’administration. Notamment, toute personne aura le droit de se prévaloir,
vis-à-vis de l’administration, de l'interprétation d'une règle, même erronée, opérée par ces deux
types de circulaires.

**

b – Les lignes directrices (ex directives)
i – La définition et les conditions de la légalité des lignes directrices

CE, Sect., 11 décembre 1970, Crédit de Foncier de France c/ Delle Gaupillat et Dame Ader, n°
78880

CE, Sect., 4 février 2015, Ministre de l’Intérieur c. Cortes Ortiz, n° 383267

Définition des lignes directrices :
On appelle « lignes directrices »  un acte de portée générale par lequel une
autorité disposant d’un pouvoir d’appréciation, en général dans un domaine
où elle reçoit des demandes de décisions, se fixe à elle-même ou indique à
ses subordonnés une ligne de conduite dans l’exercice de ce pouvoir.

Question : Quels sont l’objet et le but des lignes directrices ?

Réponse synthétique :

L’objet des lignes directrices : définir les orientations générales en vue de l’adop-
tion de décisions individuelles, l’attitude à suivre en principe ainsi que les critères
à mettre en œuvre normalement ;
Le but des lignes directrices : assurer une harmonisation des pratiques administra-
tives et garantir le respect du principe d’égalité.

Réponse analytique : Une explication générique et deux illustrations.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007641501&fastReqId=1605607693&fastPos=2
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007641501&fastReqId=1605607693&fastPos=2
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030192223&fastReqId=55810535&fastPos=1
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1. Dans une matière donnée, la loi ou le règlement attribuent à l’administration un pouvoir
de décision à l’égard des administrés.
Exemple : le pouvoir d’accorder ou de refuser des autorisations.

2. En même temps, ni la loi, ni le règlement n’imposent de critères précis à l’administration ;
ils lui laissent une marge certaine d’appréciation, de liberté, dans l’exercice de ce pouvoir.
On dit alors que l’administration dispose d’un pouvoir discrétionnaire.

3. Cette liberté d’appréciation risque d’engendrer de l’incertitude chez les administrés, de la
cacophonie dans les services administratifs et, en définitive, des discriminations inadmissibles
dans le traitement des demandes.

4. L’administration adopte donc et publie des « lignes directrices » (ex directive), c’est-à-dire
un document dans lequel elle porte à la connaissance de tous les intéressés les critères qu’elle
entend mettre en œuvre dans l’exercice de son pouvoir de décision.
L’administration fixe ainsi « des orientations générales en vue de l'exercice de son pouvoir ».

*

La loi donne compétence au maire pour accorder ou refuser aux commerçants qui en font la
demande l’autorisation d’occuper un emplacement de vente sur la place du Capitole.

Toutefois, la loi n’indique pas les critères auxquels le maire doit se référer pour accorder ou
refuser une telle autorisation.

Le maire adopte un acte dénommé « lignes directrices ».

Objet de ces « lignes directrices » : la fixation des critères auxquels les fonctionnaires munici-
paux de Toulouse doivent se référer pour accorder ou refuser l’autorisation d’occuper un em-
placement de vente sur la place du Capitole.

Buts poursuivis par l’auteur de ces « lignes directrices » :

 Assurer l’égalité de traitement des demandes d’autorisation ;

 Mettre les demandeurs à l’abri de l’incertitude ;

 Harmoniser le travail des fonctionnaires municipaux de Toulouse.

Les arrêtés d’examen donnent compétence à vos enseignants pour noter vos copies d’examen
de 0 à 20.

Toutefois, les arrêtés d’examen n’indiquent pas les critères auxquels vos enseignants doivent
se référer pour noter vos copies d’examen de 0 à 20.

Objet et but des lignes directrices : ILLUSTRATION N° 2

Objet et but des lignes directrices : ILLUSTRATION N° 1

Objet et but des lignes directrices : Explication générique
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Votre professeur X adopte un acte dénommé « grille de notation ». Il s’agit de « lignes direc-
trices ».

Objet de ces « lignes directrices » : fixation des critères auxquels les correcteurs doivent se
référer pour noter vos copies d’examen de 0 à 20.

Buts poursuivis par l’auteur de ces « lignes directrices » :

 Assurer l’égalité de traitement des copies, donc des candidats ;

 Mettre les candidats à l’abri de l’incertitude ;

 Harmoniser le travail des différents correcteurs.

**
ii – La légalité et l’application de lignes directrices

1. Des lignes directrices ne doivent pas méconnaître les buts visés par la réglementation
qu’elles aident à faire appliquer.

2. Elles ne doivent pas violer des principes supérieurs en vigueur.

3. Enfin, elles ne peuvent lier le pouvoir d’appréciation de l’autorité chargée, en les appli-
quant, de prendre les décisions individuelles.
Autrement dit, des lignes directrices ne doivent pas revêtir un caractère impératif qui obli-
gerait l’administration à les appliquer sans exception.

 Si elles satisfont à ces trois conditions, des lignes directrices sont
opposables aux administrés, donc invocables par l’administration,
invocables par les administrés, donc opposables à l’administration.

*

1. En principe, l’administration est tenue d’appliquer, aux demandes qui lui sont adressées
par les citoyens, les lignes directrices édictées à cet effet.

2. Toutefois, elle ne doit pas appliquer ces lignes directrices à une demande lorsque l’un
des trois cas suivants se présente :

a. la situation de l’administré demandeur est suffisamment particulière (elle est
différente de la grande masse des situations et demandes pour lesquelles les
lignes directrices ont été adoptées) ;

b. un texte normatif ou un principe fait obstacle à l’application des lignes direc-
trices ;

Conditions de la légalité de lignes directrices :

Application ou non-application de lignes directrices
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c. un motif d’intérêt général s’oppose à l’application des lignes directrices à une
situation ou à une demande donnée.

**

c – La recevabilité du recours pour excès de pouvoir contre les circulaires et les
lignes directrices

 En ce qui concerne la recevabilité du recours pour excès de pouvoir contre les circulaires et
les lignes directrices, le Conseil d’État a adopté, durant les vingt dernières années, deux solu-
tions dont la seconde amplifie ce qui était sous-jacent à la première.

1 Première solution qui ne concernait que les circulaires :

CE, Sect., 18 décembre 2002, Mme Duvignères, n° 233618

 Un recours pour excès de pouvoir exercé contre une circulaire impérative (ou contre les dis-
positions impératives à caractère général d’une circulaire) est recevable (si les autres conditions
de recevabilité sont remplies : délai, etc.) ;

 En revanche, un recours pour excès de pouvoir formé contre une circulaire non impérative
(ou seulement contre les dispositions non impératives d’une circulaire) est irrecevable.

2 Solution actuelle qui concerne aussi bien les circulaires que les lignes directrices

CE, Sect., 12 juin 2020, GISTI, n° 418142

 Un recours pour excès de pouvoir exercé contre un acte de référence interne est recevable
à une condition :

 Que cet acte de référence interne soit « susceptible d'avoir des effets notables sur les droits
ou la situation d'autres personnes que les agents chargés de l’appliquer ».

Remplissent cette condition, notamment :
les circulaires impératives
et toutes les lignes directrices.

 Est donc recevable un recours pour excès de pouvoir exercé
contre une circulaire impérative (mais pas contre les circulaires sans effets notables)
ou contre des lignes directrices.

*

Question : Il importe de souligner la différence entre les deux affirmations suivantes :
 Un recours pour excès de pouvoir exercé contre une circulaire C ou des lignes directrices L

est recevable ou irrecevable ;
 Un recours pour excès de pouvoir exercé contre une circulaire C ou des lignes directrices L

est bien fondé ou mal fondé.

Réponse : Dire que l’on forme un recours pour excès de pouvoir contre un acte X, cela revient
à dire que l’on demande au juge d’annuler cet acte X parce qu’on l’estime illégal. C’est la défi-
nition même du recours pour excès de pouvoir que nous venons de rappeler.

Questions de compréhension et réponses

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008124026&fastReqId=1656731206&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042006661?juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&page=1&pageSize=10&query=418142&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
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 Une fois en présence du recours pour excès de pouvoir que vous avez formé contre l’acte X,
le juge se pose, dans l’ordre, deux questions :

1.votre recours est-il recevable ?
2.votre recours est-il bien fondé ?

 La première question peut recevoir l’une des deux réponses suivantes :
1.Votre  recours  est  irrecevable.  Dans  ce  cas,  moi,  juge,  je  ne me poserai  pas  la  seconde

question, la procédure est terminée et vous êtes débouté ;
2.Votre recours est recevable. Moi, juge, je suis alors en droit de me poser la seconde ques-

tion, celle du bien-fondé de votre recours : est-ce que l’acte X est illégal et doit être annulé
comme vous l’affirmez ?

 La seconde question, celle du bien-fondé du recours, correspond à la question de la légalité
de l’acte X ; elle diffère, on l’a vu, de la question de la recevabilité du recours.

Voir schéma ci-dessous.

***/***
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